LA LAÏCITE A LA FRANCAISE

Parler de laïcité en France est relativement compliqué… et risqué. Ce mot est tellement chargé d’idéologie, sa définition a parfois été tellement détournée, qu’il est difficile d’en parler sereinement et avec à-propos. Nous allons tenter d’en aborder les différents aspects le plus objectivement possible 
, et par là-même de répondre aux questions qui se posent à nous, chrétiens, au regard de la loi de 1905, comme par exemple : la signification du mot « laïcité », apparu dans la langue française au XIX° s., et qui peut avoir évolué en un peu plus d’un siècle ; l’origine de cette loi ; les devoirs et les droits respectifs de l’Etat et de l’Eglise ; l’évolution de l’attitude de l’Eglise par rapport à cette loi ; la possibilité ou non pour l’Eglise d’entrer dans un débat public ; le rapport entre laïcité et évangélisation ; l’intégration de l’Islam ; la liberté d’un enseignement catholique…

LA LAÏCITE : QU’EST-CE QUE C’EST ?

1- LA PROBLEMATIQUE

Notre laïcité à la française est un problème en constante ébullition, qui touche en particulier l’enseignement libre, mais aussi la place dans notre société des Eglises et des religions montantes, telle que l’Islam (devenue la deuxième religion de France). Faut-il alors aller jusqu’à se demander si les débats actuels sur la laïcité ne sont pas dus surtout à la place prise par l’Islam dans notre pays plus qu’à la loi de 1905, qui semble convenir à beaucoup de personnes ? Certes, depuis une quinzaine d’années, c’est en effet l’Islam qui pose des problèmes à notre laïcité. Mais cette situation nouvelle ne doit pas occulter d’autres problèmes, qui ne sont pas encore résolus. Trois paroles fortes peuvent en témoigner :
· Le 17 décembre 2003, quelques jours seulement après le dépôt du rapport de la Commission Stasi (destinée à réfléchir sur l’application du principe de laïcité en France suite aux problèmes suscités par le port du voile), qui précisait nettement que la loi de 1905 « ne saurait être remise en chantier », le Président de la République se prononce très clairement à cet égard en déclarant : « la laïcité est au cœur de notre éducation républicaine. Il ne s’agit ni de la refonder, ni d’en modifier les frontières ». Il nous faudra donc rappeler les fondements et les frontières actuelles de notre laïcité, puisqu’il n’y a aucune intention étatique de la modifier.
· Le 11 février 2005, à l’occasion du premier centenaire de la loi de 1905, le pape Jean-Paul II écrit aux Evêques de France en se félicitant « que la paix entre l’Eglise et l’Etat soit devenue une réalité ». Et il souligne que « le principe de laïcité, s’il est bien compris, appartient aussi à la doctrine sociale de l’Eglise ». Il nous faudra donc resituer la laïcité par rapport à l’Eglise, en rappelant l’attitude et la doctrine de l’Eglise à son sujet.
· Enfin, le 16 juin 2005, une déclaration des Evêques de France (« L’Eglise catholique et la loi de 1905, cent ans après ») précise notamment : « Il nous semble sage de ne pas toucher à cet équilibre par lequel a été rendu possible en notre pays l’apaisement d’aujourd’hui. […Toutefois], nous ne sous-estimons pas la portée des interrogations soulevées par la Fédération protestante de France, nous n’ignorons pas les questions posées par l’implantation d’autres religions, notamment de l’Islam, dans notre pays. […Mais] nous nous inquiétons d’assister parfois, en certains lieux, à la résurgence d’attitudes et de prises de position marquées par un laïcisme qu’on croirait dépassé ». Il nous faudra donc voir quelques questionnements d’aujourd’hui à notre laïcité et quelques situations qui font problème.

La laïcité est ainsi souvent invoquée pour justifier des combats ou des refus extrêmement divers. Ce qui est frappant dans de nombreuses prises de parole, c’est le glissement qui s’opère depuis une dizaine d’années, au moins dans certains secteurs de l’opinion, d’une laïcité de l’Etat à une laïcité de la société. Ce glissement me paraît indu. En effet, c’est l’Etat qui est laïc, et non la société. Celle-ci est de fait plurielle et diverse. 

2- DEFINITION

Une première difficulté que nous rencontrons est donc dans la définition même de la laïcité : quand on parle de laïcité, de quoi parlons-nous ? Ainsi, bien que la loi du 9 décembre 1905 soit généralement considérée comme l’acte fondateur de notre laïcité, elle ne donne aucune définition de celle-ci, et ceci pour deux raisons :
· d’une manière générale (sauf exceptions, bien sûr), le droit français ne définit pas, mais il dispose. Car la loi est faite non pas pour définir, mais pour établir (comme disait Montesquieu) des rapports entre les individus ou entre eux et la société ;
· les 44 articles de la loi de 1905 ne comportent à aucun moment le mot « laïcité », pas plus d’ailleurs que celui de « séparation ». Ce dernier a été ajouté dans le titre par ceux qui en ont fait la publication.
Il faut alors se tourner vers le dictionnaire. La définition que donne le Larousse souligne bien que la laïcité concerne l’Etat et non la société : pour lui, la laïcité est « la conception et l’organisation de la société fondée sur la séparation de l’Eglise et de l’Etat, et qui exclut les Eglises de l’exercice de tout pouvoir politique ou administratif, et en particulier de l’organisation de l’enseignement ». Dans une société donnée, pour qu’il y ait laïcité, il faut donc :

· une ou plusieurs Eglises ou religions ;
· un Etat, c’est-à-dire une organisation juridique et politique de la société ;
· une conception de cette organisation juridique et politique qui soit différente de la pensée établie par les religions ou les Eglises, et qui, prenant appui sur l’Etat, conduise à la séparation des Eglises et de l’Etat.

Comment en est-on arrivé, spécialement en France, à une telle conception, que l’on pourrait appeler, pour simplifier, « l’idéal laïc » ? Pour le comprendre, il est bon de donner un bref aperçu historique de son apparition. 
L’HISTOIRE DE LA LAÏCITE

Nous avons vu que la laïcité supposait plusieurs conditions au niveau de la société concernée : la présence d’une ou de plusieurs Eglises ou religions ; un Etat ; une conception de cet Etat qui soit différente de la pensée établie par les religions ou les Eglises, et qui conduise à la séparation des Eglises et de l’Etat.

1- DE L’ANTIQUITE A LA REVOLUTION FRANCAISE

Commençons par essayer d’appliquer les principes ci-dessus à des systèmes qui ne sont pas les nôtres.
· Dans le monde grec de l’Antiquité, il n’y a pas d’Etat : chaque cité à ses dieux, mais l’organisation de la société se fait selon des lois humaines. Et comme la religion grecque n’a ni dogmes ni morale, l’organisation de la société ne peut être considérée comme laïque. Elle est la simple expression d’un degré avancé de conscience et de civilisation, que d’autres époques aimeront à reprendre pour modèle.

· A l’époque où naît l’Islam, la société arabe est d’organisation tribale, également sans Etat. Et comme l’Islam est une religion sans Eglise, la séparation de l’Eglise et de l’Etat n’a aucune signification dans l’Islam. Ceci explique la difficulté des musulmans d’aujourd’hui, non seulement à comprendre notre laïcité, mais à la vivre. Car « l’umma » est la communauté des musulmans unie par des liens affectifs, de foi, et aussi de droit avec la « charia » (la loi) : il ne peut donc y avoir de sécularisation de la société. Dans les pays islamiques, ou bien l’autorité politique reçoit une fonction religieuse qui la légitime, ou bien elle est placée sous le contrôle de la hiérarchie religieuse, comme en Iran par exemple… Et l’Islam n’a pas non plus l’expérience de la pluralité des religions.

· Dans la société russe de la période soviétique, il y a un Etat fort, qui interdit ou subordonne les Eglises ; un tel Etat assure à la fois la doctrine, la politique et toute la vie sociale : il n’a donc pas besoin de laïcité et, aux yeux des observateurs, il est considéré comme totalitaire.

Essayons maintenant d’appliquer le même schéma à l’Occident et à la France.

· Dans le monde latin de l’Antiquité, le droit romain distingue bien la « chose privée » (la res privata) et la « chose publique » (la res publica, d’où viendra le mot de République). Mais la sacralisation du chef politique et la déification de César ont pour effet de mélanger le civisme et l’obéissance inconditionnelle à l’empereur. C’est ainsi qu’au temps du Christ et des premiers siècles de l’Eglise, il y a un Etat fort, l’Empire romain, au sein duquel les religions sont ou bien soumises (comme le judaïsme), ou bien persécutées (comme le christianisme). Une telle société ne remplit donc pas les conditions nécessaires à l’éclosion de la laïcité… ou alors, les premiers laïcs seraient les disciples du Christ, auxquels le Maître avait enjoint de « rendre à César ce qui est à César », c’est-à-dire au pouvoir légitime, mais aussi de « rendre à Dieu, ce qui est à Dieu » 
, y compris par César lui-même, désacralisé. Nous savons que les premiers chrétiens ont suivi cette consigne de Jésus jusqu’à être en infraction par rapport aux lois de l’Empire, dont la sanction pouvait aller jusqu’au martyre.

· Dans la Chrétienté médiévale, l’Eglise constitue une institution stable face à des pouvoirs temporels souvent fragiles. Lorsqu’il existe des pouvoirs forts (l’empereur d’Orient, Charles Martel, Charlemagne, Philippe le Bel ou « l’Empereur » du Saint Empire en Occident), cela débouche sur plusieurs formes de relations entre ces pouvoirs et le gouvernement central de l’Eglise : « théocratie » ou « césaropapisme » en Orient ; « alliance du trône et de l’autel » en Occident, mais aussi « gallicanisme », comme au temps de Philippe le Bel. C’est néanmoins la chrétienté qui anime toute la vie intellectuelle et religieuse de la société.

· C’est véritablement à partir de la Renaissance que se développe un « idéal laïc » dans notre pays, parce qu’à la fois se constitue un « Etat moderne » (alors que les autres pays européens attendront le XIX° siècle pour avoir les Etats qu’on leur connaît aujourd’hui) et que naissent des courants de pensée en réaction contre l’Eglise et le principe de catholicité :

· dès la fin du XV° siècle, ceux qu’on appelle les humanistes se détournent de la philosophie officielle de l’Eglise pour renouer avec les Anciens, grecs et latins, dont les valeurs sont différentes… Et cela se fait avec l’appui des rois de France qui, tout en reconstituant un Etat français, se font protecteurs des arts et des lettres. Et au siècle suivant, notre Descartes national sera le promoteur de l’esprit critique, un produit bien français !

· au XVI° siècle, la Réforme protestante se détourne du culte et de la théologie catholiques et prend appui sur des forces politiques, ce qui, dans notre pays, conduit aux guerres de religions. Elles se soldent par l’édit de Nantes, consacrant officiellement la cassure de la catholicité et la reconnaissance du protestantisme, jusqu’à sa révocation en 1685 par l’édit de Fontainebleau, lui-même assoupli par l’édit de Tolérance de Louis XVI en 1787 ;

· au XVIII° siècle, les philosophes des Lumières, souvent opposés à toute révélation et à tout dogme révélé, se détournent non seulement de la philosophie et de la théologie catholiques, mais, pour certains, de la religion, au point de se déclarer athées.

2- LA REVOLUTION FRANCAISE ET LA SECULARISATION DE LA VIE PUBLIQUE

C’est tout cet héritage (humaniste, protestant et des Lumières) que récupère la Révolution française de 1789 et qu’elle va mettre en œuvre. Les bourgeois, qui prennent le pouvoir politique au clergé et à la noblesse, procèdent assez vite à diverses opérations de « laïcisation » de la vie publique, et ceci, dans un cadre juridique nouveau, qui est celui de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen (DDHC). Désormais, ce n’est plus l’Eglise et son principe de catholicité qui règleront l’organisation de la société française, mais la Nation représentée par ses citoyens élus et selon des lois votées par eux.

La Révolution va prendre alors une série de dispositions par rapport aux religions. Tout d’abord, elle met un terme aux discriminations liées à la religion : « Nul ne peut être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l’ordre public établi par la loi » (article 10 de la DDHC) ; par cette disposition, est donc reconnue et accordée la liberté religieuse aux minorités protestantes et juives. Mais cette « ouverture de liberté » est clairement, dans son intention contre l’Eglise catholique. La preuve en est dans les autres mesures prises qui sont toutes à l’encontre de la seule Eglise catholique : les biens du clergé sont mis à la disposition de la Nation (novembre 1789) ; puis les vœux de religion sont supprimés (mais pas les religieux) (février 1790) ; l’Assemblée constituante vote la Constitution civile du clergé (juillet 1790) ; l’état-civil, que François 1er avait confié à l’Eglise catholique, lui est retiré pour être confié aux communes, ce qui fait que peuvent avoir lieu des naissances sans baptême, des mariages civils, des divorces et des enterrements civils (1792) ; toujours en 1792, l’Assemblée législative adopte le principe de l’instruction publique et, en 1795, la liberté de l’enseignement sera inscrite dans la constitution du Directoire (constitution de l’an III).

Il était important de rappeler ces quelques faits pour montrer que, dès sa première mise en œuvre, notre laïcité à la française porte d’abord sur la sécularisation de la vie publique, sur un projet d’organisation de l’instruction publique, sur une réglementation nationale du clergé et des religieux et sur une nationalisation de ses biens (que l’Eglise de France vivra comme une première spoliation). Il faudra attendre un décret du 23 février 1795, rédigé par Boissy-d’Anglas, pour voir apparaître l’esquisse d’une séparation des Eglises et de l’Etat en ces termes : « Nul ne peut être empêché d’exercer, en se conformant aux lois, le culte qu’il a choisi », « Nul ne peut être forcé de contribuer aux dépenses d’un culte », et « La République n’en salarie aucun ». 

Cette sécularisation violente de la vie publique, initiée par la Révolution française, va avoir de grandes conséquences dans la société de notre pays.

3- BONAPARTE ET LE CONCORDAT

Le mouvement d’émancipation laïque voulue par la Révolution Française sera contenu par Bonaparte. Celui-ci a deux raisons d’y porter un coup d’arrêt : d’abord il estime « qu’il faut une religion au peuple » et que cette religion doit être « dans la main du gouvernement » 
 ; ensuite, il a besoin du Pape, même si celui-ci, en la personne de Pie VI, a condamné explicitement les Droits de l’homme et la liberté de conscience, au motif qu’ils constituaient, à ses yeux, « ce que peut suggérer l’imagination la plus déréglée ». 

Pour Bonaparte, la solution est alors, en 1801, celle d’un Concordat avec le Pape, qui redonne droit de cité à l’Eglise. Il fait du catholicisme « la religion de la majorité des français ». Et surtout il érige les quatre principaux cultes du pays (catholique, réformé, luthérien et judaïque) en services publics, officiellement reconnus et rémunérés sur le budget de l’Etat. Et à ce Concordat, Bonaparte ajoute une centaine d’« articles organiques », non négociés avec le Pape, qui organisent les cultes dans leurs moindres détails, et où se retrouvent pêle-mêle le catéchisme impérial, le calendrier chrétien et le protocole.
Le Concordat de 1801 ne disant mot des congrégations religieuses, plusieurs se sont reconstituées ou formées sous le Consulat, sans que soit abolie la législation révolutionnaire. Mais un décret napoléonien de 1809 fera une distinction entre les congrégations « utiles » à la société, telles par exemple les Frères des Ecoles chrétiennes pour l’enseignement, ou les Sœurs de saint Vincent de Paul pour les hôpitaux ou la bienfaisance, et les autres… Ce décret précise que « aucune agrégation ou association d’hommes ou de femmes ne pourra se former à l’avenir sous prétexte de religion, à moins qu’elle n’ait été formellement autorisée par un décret impérial ». Le gouvernement Combes en fera une stricte application en 1901.
Enfin, en matière d’enseignement, Bonaparte, devenu empereur, constitue en 1806, « un corps chargé exclusivement de l’enseignement et de l’éducation publique dans tout l’empire », regroupant à la fois des clercs, des religieux congréganistes et des laïcs. Seuls les séminaires restent placés sous l’autorité directe des évêques et échappent à ce système. C’était donc une suppression de la liberté d’enseignement, définie par la Constitution de l’an III. C’était aussi une manière bien napoléonienne d’endiguer les congrégations. Mais ce monopole de l’enseignement fit long feu : les congrégations enseignantes, qui avaient été chassées ou dispersées par la Révolution, étaient progressivement revenues et, avec ou sans autorisation, avaient rouvert des établissements.

Par la suite, les régimes politiques successifs favoriseront encore la restauration du clergé et des ordres religieux (plus de 400 ordres sont créés en France au XIX° siècle), parce qu’ils en ont besoin. En effet, qu’aurait été le XIX° siècle sans les religieuses dans les hôpitaux ou la bienfaisance, ou sans les Jésuites (rétablis en 1814), les Oratoriens ou les Frères des Ecoles chrétiennes dans l’enseignement… ? Les pouvoirs publics s’emploient également à rétablir la liberté d’enseignement, mais par étapes : d’abord dans le primaire (loi Guizot de 1833), puis dans le secondaire (loi Falloux de 1850) et enfin dans le supérieur (loi Laboulaye de 1875). Ce trois lois permettront à l’Eglise catholique de reprendre et conforter ses traditionnelles activités d’enseignement, tant par les congrégations religieuses que par le clergé séculier. Et tout ceci, évidemment, a pour effet de lier, voire de compromettre l’Eglise catholique avec les formes royale et impériale de gouvernement de la France, ce qui ne plait pas aux républicains. Et lorsque, après 1870, la République cherche à s’installer en France, son premier objectif est alors d’en finir avec ce principe de catholicité, dont les tenants sont plutôt favorables à un roi, et de se débarrasser de l’influence de l’Eglise. Ce sera l’esprit républicain des années 1870, qui opèrera un véritable durcissement !

4- 1870 : LE DURCISSEMENT

En avril 1871, quelques mois seulement après le désastre de Sedan et la fin du Second Empire, la Commune révolutionnaire de Paris prend un décret dont le contenu anticipe largement sur celui de la loi de 1905. Mais l’écrasement de cette Commune par Adolphe Thiers en empêche l’application. En 1872, Léon Gambetta précise alors la pensée des républicains en ces termes : « Nous ne sommes pas des ennemis de la religion, que nous voulons assurée, libre et inviolable ; mais nous voulons émanciper l’Etat et l’école de toute emprise cléricale ». Et le 4 mai 1877, le même Léon Gambetta, du haut de la tribune de la Chambre des députés, s’écrie : « Je ne fais que traduire les sentiments intimes du Peuple de France en disant du cléricalisme ce qu’en disait un jour mon ami Peyrat : ‘‘le cléricalisme ? Voilà l’ennemi !’’ ». 

Les républicains déclarent donc ne pas être a priori contre la religion. Mais il faut tout de même noter que, en 1877 également, le Grand Orient de France renonce au déisme traditionnel de la franc-maçonnerie pour devenir athée. Avec la Ligue de l’Enseignement et la Ligue des Droits de l’Homme, il se met alors à inspirer une politique anticatholique et même antireligieuse qui, de dispositions restrictives en mesures vexatoires, constitue autant d’atteintes au concordat de 1801, aux articles organiques et à diverses mesures prises par les régimes royaux ou impériaux précédents.

Ce durcissement du pouvoir politique, qui veut revenir aux valeurs de la Révolution, va alors engendrer ce que l’on pourrait appeler les fondements de notre laïcité. 
5- DE 1870 A 1905 : LES FONDEMENTS DE NOTRE LAÏCITE

La Troisième République ne fait donc que reprendre et parachever l’œuvre de la Révolution française de 1789, en détruisant ce que l’Empire et les régimes royaux avaient reconstruit. Cette entreprise de destruction-reconstruction intervient dans les quatre domaines dans lesquels la Révolution française était déjà intervenue ou avait eu la velléité d’intervenir : la laïcisation de la vie publique ; la reprise en main de l’enseignement ; la police des congrégations ; et la séparation des Eglises et de l’Etat.
7.1- LA LAÏCISATION DE LA VIE PUBLIQUE
Cette laïcisation, qui avait donc commencé par la Constitution civile du clergé et le retrait de l’état-civil à l’Eglise catholique en 1792, reprend en 1878 avec le renvoi des religieuses des hôpitaux de Paris. Elle va jusqu’à la rupture des relations diplomatiques entre la France et le Pape, le 30 juillet 1904. En voici les principales mesures : 

· 1880 : suppression de l’aumônerie militaire, instituée en 1874 ; limitation des droits et pouvoirs des fabriques paroissiales ; et suppression du repos dominical, institué en 1814 ;

· 1883 : suppression des traitements des aumôniers des hôpitaux et hospices relevant de l’Assistance publique ;
· 1884 : rétablissement du divorce, institué par Napoléon, mais qui avait été supprimé sous Charles X en 1828 ; suppression des prières publiques à la rentrée des Chambres et allègement des honneurs militaires rendus au Saint Sacrement ;

· 1885 : laïcisation de la nouvelle église sainte Geneviève à Paris pour en faire le Panthéon ;
· 1899 et 1905 : astreinte au service militaire pour les prêtres et religieux ;
· 1900 : suppression de la messe du Saint Esprit à la rentrée des tribunaux ;
· 1904 : retrait du monopole des inhumations aux fabriques ; interdictions faites aux soldats de fréquenter les cercles catholiques ; retrait des crucifix dans les prétoires de tous les tribunaux.

Et pour couronner le tout, en 1904, le Pape convoque les évêques de Laval et de Dijon à Rome, en violation du concordat, et, de son côté, le président de la République française, en visite officielle en Italie du 24 au 28 avril, ignore le Pape. Cela conduira, le 30 juillet suivant, à la rupture des relations diplomatiques entre la France et le Saint Siège.

7.2- UNE REPRISE EN MAIN DE L’ENSEIGNEMENT : LES LOIS JULES FERRY DE 1880-1882
La situation créée par les régimes précédents au niveau de l’enseignement ne convenait pas du tout aux républicains. Ils voyaient en effet dans celui-ci non seulement un outil de formation, mais aussi un lieu de diffusion des valeurs et principes républicains. A partir de 1880, deux séries de mesures sont prises :

· des mesures particulières, telles que les lois de 1880 excluant les personnalités ecclésiastiques du Conseil supérieur de l’Instruction publique et des Conseils académiques, et restreignant les libertés de l’enseignement supérieur privé ;

· les grandes lois Jules Ferry de 1881-1882, 1884 et 1886 sur la création de l’école obligatoire, publique, laïque et gratuite, qui opèrent une laïcisation de l’enseignement sur plusieurs points : suppression des crucifix et statues religieuses dans les classes ; suppression de l’enseignement religieux dans les classes et son remplacement par l’instruction morale civique et laïque ; création du jeudi pour la catéchèse de ceux qui le veulent ; renvoi des congrégations et laïcisation du corps enseignant, avec la création des écoles normales d’instituteurs ; et suppression des subventions accordées aux écoles privées.

7.3- LA POLICE DES CONGREGATIONS : LA LOI DU 1ER JUILLET 1901 SUR LES ASSOCIATIONS
L’enseignement privé était principalement tenu par des congrégations religieuses, dont les Jésuites, les Oratoriens ou les Frères des Ecoles chrétiennes. C’est donc logiquement cette population des « congréganistes » qui va être visée par les républicains et à l’encontre de laquelle ils prennent deux types de mesures :

· d’abord, des restrictions de toute sorte : dissolution de la Société de Jésus en 1880 ; exclusion des congrégations religieuses de l’enseignement public en 1886 ; dissolution des Assomptionnistes en 1900 ; suppression des religieuses infirmières dans les hôpitaux de la Marine en 1903, puis dans tous les hôpitaux militaires en 1904 ; et pour finir, interdiction d’enseignement à tout congréganiste en 1904 ;

· ensuite, par une mesure d’ordre général contenue dans la loi du 1er juillet 1901 sur les associations. En effet, on oublie trop souvent que cette loi sur les associations, votée sous le ministère Combes, a été faite contre l’Eglise catholique et plus spécialement contre ce que le droit français appelle « les congrégations » : le titre 1 de la loi permet la constitution d’associations civiles, abolissant ainsi la loi Le Chapelier de 1791 qui avait supprimé tout corps intermédiaire entre le citoyen et la Nation ; mais le titre 3 précise que ces dispositions ne sont pas applicables aux congrégations religieuses, imposant pour ces dernières « l’obligation de déclaration », faute de quoi elles s’exposent au « délit de congrégation », c'est-à-dire à des peines applicables en cas d’existence sans reconnaissance officielle. 

Cette loi sera à l’origine de beaucoup de refus de reconnaissance et, par suite, de dissolutions ou de départs de congrégations religieuses hors du territoire national et de fermetures de couvents, de monastères et d’abbayes (les Chartreux par exemple, déclarés « association commerçante », s’en iront dans le Piémont italien…). Certains religieux et religieuses seront dispersés, tandis que d’autres vivront dans la clandestinité, attendant des jours meilleurs.

7.4- LA SEPARATION DES EGLISES ET DE L’ETAT PAR LA LOI DU 9 DECEMBRE 1905
C’est la Loi de séparation du 9 décembre 1905 qui donne la coloration particulière à ce que l’on a appelé « la laïcité à la française ». Beaucoup plus complexe qu’on ne croit, cette loi a été plus d’une fois modifiée dans ses applications. Mais les deux premiers articles 
 en donnent l’esprit et les principes : si 1904 avait vu la rupture des relations diplomatiques entre la France et le Saint-Siège, 1905 reprend les relations entre l’Etat et les Eglises par un autre biais, celui qu’on pourrait appeler du « chacun chez soi », définissant pour l’un une sphère publique, et pour les autres une sphère privée. Non pas pour détruire définitivement la religion catholique, dont on pense qu’elle survivra comme elle l’a fait par le passé, mais pour soustraire l’Etat et la société à son influence et à ses principes 
. Les dispositions de cette loi sont au nombre de quatre.

6- LES QUATRE DISPOSITIONS DE LA LOI DE 1905
1. La République assure la liberté de conscience.

2. La République garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions édictées par la loi, dans l’intérêt de l’ordre public. Il faut alors apporter ici deux précisions :
· le texte parle de « culte », c’est-à-dire, en 1905, d’un ensemble de pratiques et de croyances autour d’un édifice, le bâtiment-église. Il s’agit des célébrations (messes dominicales, baptêmes, communions solennelles, mariages, enterrements), du prône, de la prédication, du catéchisme, de la visite et du viatique aux malades, du réconfort des mourants, et de tout ce qu’un bon curé doit à ses paroissiens… Mais dans le mot « culte », la loi englobe aussi tout ce par quoi le culte existe, à savoir les ministres ordonnés, leur logement (le presbytère), leur formation (les séminaires), ainsi que l’autorité épiscopale qui les gouverne (avec sa cathédrale, son chapitre et son évêché). Et ce culte était à distinguer de « l’exercice du culte », c’est-à-dire de la gestion des moyens qui servaient à l’activité religieuse ;

· les réunions du culte ne sont pas des réunions privées, mais des réunions publiques soumises à autorisation, sauf à entraîner un « délit de messe ».

3. La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. Cet article pourrait paraître contradictoire avec le précédent, si on ne précise pas aussitôt que ce qui n’est plus reconnu, c’est ce qui existait au XIX° siècle : à savoir les cultes érigés en services publics, rémunérés sur le budget de l’Etat et des communes, et gérés sous la responsabilité de ces derniers. Toutefois, cette disposition est assortie d’exceptions, puisque la loi maintient la rémunération des services d’aumônerie dans des lieux publics où les personnes qui s’y trouvent ne peuvent exercer librement leur culte du fait de leur enfermement par exemple, et où il faut donc « assurer » ce service, comme cela est prévu dans le début de l’article 2. Ce terme d’assurer est fort de conséquences juridiques : l’État doit permettre à chacun, sans exception aucune, de pratiquer et de vivre sa liberté de conscience, et dans la situation qui nous intéresse, sa liberté religieuse.
4. Les établissements publics du culte (c’est-à-dire les menses ou fabriques pour les catholiques, les conseils presbytéraux pour les protestants et les consistoires pour les juifs), auxquels le Concordat avait donné la gestion des cultes sous le contrôle des maires, sont supprimés. A leur place, des associations cultuelles sont prévues, dans chaque commune, pour récupérer, après inventaire, la propriété des biens mobiliers et immobiliers réaffectés au culte depuis la fin de la Révolution française. Ces associations, qui ne peuvent être présidées que par des laïcs, et pas par des curés, des pasteurs ou des rabbins, seront refusées par l’Eglise catholique.

On s’aperçoit ainsi que la laïcité de 1905 n’est pas le refus de la religion, mais sa contrainte. En effet, deux choses particulièrement importantes sont dites dès les premiers articles de la loi de 1905 :

a. l’Etat n’a plus de relation organique avec les cultes. Ceux-ci n’ont plus de statut officiel ; ils ne sont pas des corporations de droit public (comme en Allemagne) mais de droit privé, sans droits particuliers et spécifiques. Séparé de ces cultes, l’Etat n’intervient plus dans leur fonctionnement interne, sauf de façon très restrictive, pour faire respecter l’ordre public ;

b. l’Etat pourtant n’ignore pas le fait religieux, puisqu’il en garantit l’existence non seulement sous l’aspect individuel, mais aussi sous l’aspect institutionnel et sous la dimension sociale que sont les cultes par leur libre exercice, et puisqu’il assure la liberté de conscience. Laïcité de l’État ne veut donc pas dire refus ou ignorance des religions, mais non-inféodation et distinction des domaines. La laïcité de la République désigne la neutralité de l’Etat et son indépendance vis-à-vis des fois religieuses et des convictions philosophiques. Ce qui ne veut pas dire qu’il n’a pas de relation avec elles ; mais il les instaure sur d’autres bases. 

Nous verrons plus loin que la République française connaîtra dans son fonctionnement plusieurs modes de relations. Mais nous avons là tous les fondements historiques et juridiques de notre laïcité. Il s’est agi tout à la fois de reprendre et poursuivre la laïcisation de la vie publique, de lutter contre l’enseignement libre et les congrégations religieuses, que l’Eglise catholique avait su reconstruire et même renforcer depuis la fin de la Révolution, et d’assigner l’Etat dans la sphère publique et les Eglises dans la sphère privée… Avec tout de même une nuance qui n’est pas négligeable : c’est l’Etat qui désormais impose sa loi aux Eglises, en illustration de la fameuse phrase d’Ernest Renan, prononcée en 1882 : « La laïcité, c’est l’Etat neutre entre les religions, tolérant pour tous les cultes et forçant l’Eglise à lui obéir en ce point capital » 
. A cela, il y avait deux raisons principales :

· une raison de philosophie politique : les républicains estimaient intolérable que les Eglises, et surtout l’Eglise catholique, interfèrent sur les esprits, tant par l’enseignement que par les prédications (avec la crainte que les prêtres indiquent, du haut de la chaire, pour qui il fallait voter…) ;
· une raison financière : par ses lois de 1881, 1882 et 1886, la République avait supprimé tout financement public aux écoles privées ; la loi de séparation du 9 décembre 1905 étendait cette suppression de financement public à toutes les activités cultuelles et religieuses.

7- LA REACTION DE L’EGLISE A LA LOI DU 9 DECEMBRE 1905

Avec la laïcité, l’Etat français veut donc imposer sa loi aux Eglises. Face à une telle exigence, on peut aisément imaginer que l’obéissance et la soumission de l’Eglise catholique, souhaitées par Renan, allaient largement faire défaut. Mais avant de voir la réaction de l’Eglise catholique à la loi de 1905, il est bon de noter un paradoxe.
7.1- LE PARADOXE DE LA LAÏCITE
En effet, à travers le bref parcours historique que nous avons effectué, il est paradoxal de constater, que le mot « laïcité » est un mot bâti sur du vocabulaire appartenant à la catholicité, que ses opposants ont pris pour désigner leur idéal. Ainsi, à l’origine, le mot « laïc » désigne dans l’Eglise celui qui n’est clerc, ou, dans les monastères, les frères lais (ou laïcs) qui ne sont pas au chœur et qui assurent beaucoup de tâches matérielles… Mais les laïcs partisans de la laïcité, eux, sont ceux qui veulent se distinguer des fidèles d’une religion. Rien à voir avec les laïcs de l’Eglise catholique, pour lesquels le substantif correspondant est le « laïcat »… et non la laïcité. Aussi, dans les propos qui vont suivre, et pour éviter la confusion entre ces deux catégories de personnes, l’orthographe sera donc différente : les laïques pour désigner les opposants à la catholicité, et les laïcs pour désigner ceux qui, dans l’Eglise, n’appartiennent pas au clergé. Et le mot laïcisation désignera le processus légal par lequel on retire à une religion ou à une Eglise une fonction qu’elle avait dans la société ou dans la vie publique : par exemple, on laïcise l’état-civil ou les hôpitaux ; mais on ne laïcise pas les cultes : on les privatise par la séparation… ce qui explique pourquoi la loi de 1905 ne contienne pas le mot laïcité et pourquoi elle est une loi de « séparation » des Eglises et de l’Etat.

7.2- LA REACTION DU PAPE SAINT PIE X
Comment réagit l’Eglise ? Alors que le pape Léon XIII, de nature conciliante et d’esprit ouvert au monde moderne, avait incité les catholiques de France à se rallier à la République (le ralliement de 1890), les réactions du pape saint Pie X à la loi de 1905 sont très vives. Il l’exprime d’abord dans l’encyclique Vehementer nos du 11 février 1906, puis dans une lettre aux catholiques de France (Gravissimi officii remunere) du 10 août 1906. Ses griefs sont les suivants :

· le Concordat de 1801-1802 avait fait l’objet d’une négociation bilatérale et se présentait comme un acte contractuel entre l’Etat français et le Saint Siège. Mais la séparation des Eglises et de l’Etat intervient de façon unilatérale, sans en référer à la Papauté : il n’y a pas eu de pourparlers avec le Vatican, et pour cause, puisque les relations diplomatiques étaient rompues ;

· la séparation intervient dans un climat de laïcisme, qui venait déjà d’expulser les congrégations des écoles, et qui maintenant supprime le financement public des cultes… et nous avons du mal à imaginer aujourd’hui ce qu’a pu être, à cette époque, la vie quotidienne de nos aînés dans la foi catholique… ;
· le législateur n’a pas employé le mot « laïcité », mais celle-ci est comme la trame de toute la loi. Ce qui signifie que la « catholicité » officielle a vécu et que son principe ne sera plus à la base des institutions de la France ;

· le Pape conteste la liberté laissée aux cultes de s’organiser eux-mêmes et considère cette organisation comme un devoir pour l’Etat ;

· en instituant des associations cultuelles sur la base des paroisses et dirigées par des laïcs, l’Etat français a la prétention d’organiser l’Eglise catholique sur le modèle démocratique des associations de la loi de 1901, alors que l’Eglise est traditionnellement organisée en diocèses (un par département depuis 1801, sauf trois exceptions : la Creuse, l’Indre et les Deux-Sèvres), placés sous l’autorité hiérarchique d’un évêque consacré ;

· le Pape dénonce enfin les atteintes intolérables au droit de propriété de l’Eglise, et il condamne fermement le système des associations cultuelles destinées à recevoir et à entretenir le patrimoine ecclésiastique. Il encourage donc les catholiques français à « lutter avec persévérance et énergie, contre ce qui est une loi non de séparation, mais d’oppression ».

7.3- L’OPPOSITION DES CATHOLIQUES
Contrairement à ce qui s’était passé sous la Révolution, avec la constitution d’un clergé constitutionnel et d’un clergé réfractaire, en 1906, les catholiques de France sont à peu près unanimes derrière Rome et leurs évêques. Alors que les juifs et les protestants acceptent volontiers la séparation et s’accommodent des associations cultuelles destinées à remplacer les anciens consistoires ou conseils presbytéraux, les catholiques refusent ces associations et ne les constituent pas ; et les rares diocèses qui en formeront devront les dissoudre après la condamnation par le pape Pie X. Et à peu près partout, des catholiques se sont opposés aux inventaires, souvent organisés et exécutés avec brutalité ou conduits maladroitement par l’administration, en particulier sur la question de l’ouverture des tabernacles pour y inventorier leur contenu.
La condamnation du pape saint Pie X, la résistance des catholiques de France et la situation de blocage qu’il en est résulté ont alors conduit le Gouvernement (et plus particulièrement Aristide Briand qui était en charge du dossier) à apporter des assouplissements aux dispositions de la loi de 1905, à l’attention des seuls catholiques. Ce sera la loi du 2 janvier 1907 concernant l’exercice public des cultes. Cette loi de 1907 n’est pas une modification de la loi de 1905, mais une nouvelle loi qui est alors considérée par les uns comme un premier élargissement et, par les autres comme un premier rétrécissement des frontières de notre laïcité. Mais ce qui est sûr, c’est que l’application de la loi de 1905 a peu à peu évolué pour en arriver à la situation actuelle.

8- LES NOUVELLES FRONTIERES APRES 1905 ET JUSQU’A LA SECONDE GUERRE

L’évolution des frontières de notre laïcité commence moins de treize mois après le vote de la loi de 1905 et se fait en sept grandes étapes, jusqu’à la Constitution de la V° République.
8.1- LA LOI DU 2 JANVIER 1907 SUR L’AFFECTATION DES BIENS AUX CATHOLIQUES
Cette loi est votée devant le refus des catholiques de mettre en place des associations cultuelles. En présentant le contenu de la loi du 9 décembre 1905, j’ai montré la différence qu’il y avait entre les cultes et l’exercice des cultes. La loi de 1907 ne concerne que l’exercice des cultes et son article 5 dispose : « A défaut d’associations cultuelles, les édifices affectés à l’exercice du culte, ainsi que les meubles les garnissant, continueront… à être laissés à la disposition des fidèles et des ministres du culte pour la pratique de leur religion » ; et « la jouissance gratuite en pourra être accordée, soit à des associations cultuelles, soit à des associations de la loi de 1901, soit aux ministres du culte eux-mêmes, c'est-à-dire l’évêque pour la cathédrale et le curé pour l’église ». C’est donc de cette loi de 1907 (et non de la loi de 1905) que vient la distinction que nous connaissons encore aujourd’hui entre les propriétaires, qui sont l’Etat pour les cathédrales, les départements ou les communes pour les églises construites avant 1905, et les affectataires, qui sont les évêques et les curés, mais qui peuvent être aussi des associations. Cette affectation est gratuite, exclusive et permanente.
Cette loi du 2 janvier 1907 n’avait pas pour but de faire sortir l’Eglise catholique de l’illégalité où elle s’était mise par son rejet de la loi de 1905. Elle visait à sortir le législateur de l’embarras où le mettait une situation qu’il n’avait pas prévue. Il n’est donc pas étonnant que les autorités religieuses et les fidèles aient vécu ce transfert des biens comme une spoliation, et qu’ils aient porté sur la loi et sur le régime de séparation, ainsi que sur l’idée de laïcité à laquelle ils en attribuaient avec raison l’inspiration, un jugement entièrement négatif. Tout cela a créé une ambiguïté fondamentale : pour l’Eglise catholique, cette loi de 1907 était-elle un avantage ou une réelle spoliation ? 

8.2- LES EXCEPTIONS LEGALES ET TERRITORIALES A LA SEPARATION DES EGLISES ET DE L’ETAT
Nous avons déjà vu que la loi de 1905 elle-même contient des exceptions à la non-reconnaissance des cultes et à leur non-rémunération, puisque son article 2 dispose que des crédits pourront être inscrits dans les budgets de l’Etat, des départements ou des communes, pour « toutes les dépenses relatives à des services d’aumônerie et destinées à assurer le libre exercice des cultes dans les établissements publics tels que les lycées, les collèges, les écoles, les hospices, les asiles et les prisons ». Des dispositions d’exception vont également intervenir en faveur de diverses collectivités territoriales de la République :

· le département de la Guyane relève d’une ordonnance royale de 1828 ;

· le Territoire de Mayotte (et les Comores), qui est de religion musulmane, est exclu de l’application de la loi de 1905, par le décret de 1913, qui applique la loi à Madagascar ;

· les deux départements d’Alsace et la Moselle, séparés de la France au moment de la loi de 1905, sont, après leur retour en France, maintenus sous le régime du Concordat de 1801 et des lois allemandes de Bismarck (article 7 de la loi du 1er juin 1924) ;

· la Polynésie française, la Nouvelle Calédonie et Saint-Pierre-et-Miquelon relèvent des régimes missionnaires des décrets Mandel de 1939.

8.3- L’ACCORD DE 1923 SUR UN STATUT-TYPE POUR LES ASSOCIATIONS DIOCESAINES CATHOLIQUES
Et puis, il y a eu la Grande Guerre ! Celle-ci fut un motif de réunion nationale, auquel l’Eglise catholique a largement apporté et payé son tribut. Le climat des années 1920 n’est plus alors celui des années 1900. La question de l'Eglise catholique face à la loi de 1905 est reprise, une fois encore par Aristide Briand. Et de nouveau, c’est au sujet des fameuses associations cultuelles non mises en œuvre par les catholiques. Mais tirant les leçons des faux pas de 1905, Aristide Briand engage des négociations avec le pape Benoît XV. Celles-ci débouchent en 1923 sur un échange de lettres entre le Gouvernement français et le pape Pie XI, acceptant de part et d’autre les statuts-types d’« associations diocésaines ». Présidées par les évêques (donc préservant l’autorité de la hiérarchie ecclésiale), elles s’occupent exclusivement de l’exercice du culte (donc sans toucher à la propriété des édifices du culte). Sur cet accord de 1923, il faut faire trois grandes observations :

· sur la forme, il prouve que la République peut trouver un accord et assainir une situation avec un culte, sans pour autant modifier un seul article de la loi de 1905 (et quelques décennies plus tard, d’autres s’inspireront de cette procédure pour tenter de régler des points encore litigieux). Mais il faut aussitôt ajouter que cet accord a valeur légale réduite, puisqu’il n’a fait l’objet d’aucune loi de ratification ; il reste donc un contrat passé entre un gouvernement et le Saint Siège, soit une sorte de mini-concordat sur un point particulier, que le Quai d’Orsay appelle une convention diplomatique en forme simplifiée. Nos actuelles associations diocésaines ne sont donc pas des associations loi 1901, comme beaucoup le pensent, même parmi les élus ou dans certaines administrations ;
· cet accord reconnaît le droit à l’Eglise catholique d’avoir une organisation distincte de celle de l’Etat, qui, elle, est de type démocratique. Et puisque le statut-type des associations diocésaines a été déclaré par le Conseil d’Etat comme n’étant pas contraire aux dispositions de la loi de 1905, c’en était donc fini de l’idée qui avait voulu réorganiser l’Eglise catholique sur ce modèle démocratique de l’Etat français ;

· sur le fond cependant, il ne règle pas le problème de la propriété des édifices du culte, dont une bonne partie des catholiques s’estiment toujours avoir été spoliés ; et il entérine les oppositions du pape saint Pie X aux associations cultuelles et la désobéissance des catholiques de France aux dispositions législatives concernant ces associations. 

Depuis lors, l’Eglise catholique en France vit davantage sous le régime de cet accord que sous celui du texte de 1905, un accord qui n’a jamais été remis en question, puisque, jusqu’ici, tous les gouvernements en ont respecté la lettre et l’esprit.
Ainsi, il faut le reconnaître que, dès le départ et la plupart du temps, les évolutions de la pratique administrative et la jurisprudence dans les affaires concernant la situation de séparation entre l’État ont été favorables à l’exercice du culte. On a pu parler en ce domaine de séparation « aménagée ». Cela va se poursuivre, avec des hauts et des bas…
9- LES APPORTS DU GOUVERNEMENT DE VICHY ET LEUR VALIDATION IMPLICITE
Avec le Gouvernement de Vichy, la philosophie politique n’est plus celle de la Troisième République. Le maréchal Pétain va débloquer ou faire évoluer diverses situations par une série d’actes législatifs, notamment pour les congrégations :

· en 1940, est abrogée la loi du 7 juillet 1904 qui avait supprimé l’enseignement congréganiste : l’enseignement est à nouveau permis aux congrégations religieuses, et l’enseignement religieux est réintroduit dans les écoles publiques ; 

· en 1941, la congrégation des Chartreux, qui avait été déclarée « commerçante » en 1901 et qui avait dû s’enfuir dans le Piémont, est à nouveau reconnue ;

· en 1941, est créée une caisse de financement des écoles privées, dont les fonds sont versés aux évêchés ; 

· en 1942, est abrogé le délit de congrégation, et la personnalité juridique civile et testamentaire est accordée aux associations diocésaines, c'est-à-dire la possibilité de recevoir des dons et legs en franchise de droits de succession. C’est ce qu’on appelle la « Grande Capacité ».
Il est à noter que, dans le cadre de l’ordonnance du 9 août 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire continental, prise par le Gouvernement provisoire de la République française à Alger, ces « lois » de Vichy n’ont pas été déclarées nulles. Elles ont donc continué de recevoir une application provisoire, qui s’est transformée insensiblement en « validation implicite »…
10- LA GUERRE SCOLAIRE SOUS LA QUATRIEME REPUBLIQUE ET LES NEGOCIATIONS AVEC LE SAINT-SIEGE
En 1946, advient la Quatrième République. On sait que, si celle-ci n’est pas morte du conflit scolaire, celui-ci lui aura quand même bel et bien empoisonné la vie… Deux lois de 1951, somme toute justes, vont rallumer ce qu’on appelle en France la « guerre scolaire » : la loi Marie sur l’attribution de bourses, tant aux élèves des établissements publics qu’à ceux des établissements privés ; puis la loi Barangé sur l’allocation d’enseignement versée directement aux associations de parents d’élèves de l’enseignement libre (APEL). Se constitue alors un « Conseil national d’action laïque » (le CNAL) pour la défense de l’enseignement public.

Pour en sortir, l’idée avait germé d’un règlement négocié avec le Saint Siège. Quelques hommes en prennent l’initiative en 1952, dont Robert Lecourt et Alfred Michelin du côté catholique, et Guy Mollet et Maurice Deixonne du côté socialiste. Pour réussir, Guy Mollet pose quatre conditions : un accord global et à long terme du dossier religieux ; la garantie de l’autorité romaine sur les clauses de cet accord ; le secret le plus strict sur la conduite des négociations jusqu’à la saisine du Parlement ; et enfin l’énonciation de mesures concrètes, sans aucun recours aux principes.

Le dossier comprenait sept chapitres : l’école, qui était le problème prioritaire mais indissociable du reste ; le régime local en Alsace et en Lorraine, qui s’avéra le chapitre le plus épineux ; les congrégations religieuses, le problème juridique le plus complexe ; les cultes ; la nomination des évêques ; le rôle du nonce apostolique ; et la France d’Outre-mer et les missions. Il devait en résulter un document de droit interne (70 articles, dont une quarantaine pour l’école) et une convention diplomatique, qui convenaient à la fois à un Pape, dont la fermeté de caractère et de doctrine n’était pas la moindre des qualités, et à un chef socialiste, ancien Président du Conseil, dont la laïcité était sans faille ni complaisance… Toutefois, cette tentative n’aboutit pas, d’une part en raison des évènements du mois de mai 1958 à Alger qui précipitent la chute de la Quatrième République, et d’autre part en raison de la mort du pape Pie XII, en octobre de la même année. 
11- L’ENTREE DE LA LAÏCITE DANS LA CONSTITUTION ET LE « NON » DU GENERAL DE GAULLE A UN NOUVEAU CONCORDAT AVEC LE SAINT-SIEGE
C’est alors le Général de Gaulle qui devient président du Conseil, investi des pleins pouvoirs pour six mois et avec la mission d’écrire une nouvelle Constitution. Celle-ci sera adoptée le 28 septembre 1958, et la laïcité y apparaît pleinement. A la faveur des épreuves de la Seconde Guerre mondiale et de l’esprit de la Résistance, la laïcité, qui n’avait pas osé dire son nom dans la loi de 1905, était déjà entrée dans le Préambule de la Constitution de 1946. Dans le texte de la Constitution de 1958, elle y prend explicitement place en ces termes : « La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances » (article 2). De la sorte, les choses sont maintenant claires : en France, c’est la forme républicaine de l’Etat qui est laïque ! Et la laïcité de l’Etat est désormais du domaine constitutionnel, tandis que la séparation des Eglises et de l’Etat reste du domaine de la loi. Et puisque la laïcité se traduit nécessairement par la séparation des Eglises et de l’Etat, il ne saurait y avoir de révision de la loi de 1905 sur ce point sans également révision de l’article 2 de la Constitution de 1958. 

En novembre 1958, Guy Mollet informe le général de Gaulle et le Premier ministre, Michel Debré, de l’existence et de l’état d’avancement de la tentative d’accord qu’avait tenté la Quatrième République avec le St Siège. Mais le Général se montre hostile à une négociation d’ensemble. Il estime que « le Vatican n’avait pas à se mêler des questions d’école, tant que l’instruction en France n’était pas antireligieuse ; et elle ne l’était pas… ». Et puis, le retour à un concordat avec l’Eglise catholique eût signifié la renonciation au caractère laïque de la République, qui venait d’être gravé dans le marbre. La suite donnée à cette question fut alors la loi Debré du 31 décembre 1959. Celle-ci associe les établissements d’enseignement privé au service public de l’Education nationale dans le cadre de contrats d’association. La loi leur reconnaît un « caractère propre », et leur accorde des crédits publics, tant pour la rémunération des maîtres que pour les dépenses de fonctionnement. Cela déclenchera, le 19 juin 1960, une grande manifestation laïque, assortie d’une pétition de près de onze millions de signatures, organisée à Vincennes pour protester contre la loi Debré.

12- LA SITUATION ACTUELLE

A partir du moment où les pouvoirs publics de la Cinquième République ont décidé de résoudre les problèmes en interne, par la loi et non par un concordat avec le Saint Siège, c’est qu’ils considèrent bien sûr l’Eglise en France comme séparée de l’Etat, mais aussi comme participant au fonctionnement de la société par l’intermédiaire de ses organismes et ses établissements d’enseignement. Cela veut dire également que les pouvoirs publics entendent régler chaque problème individuellement et pas globalement.
12.1- LES DISPOSITIONS DE LA V° REPUBLIQUE FAVORABLES AUX RELIGIONS

Cette volonté de résoudre un problème indépendamment de l’ensemble a ouvert la voie à de nombreuses dispositions prises en faveur non seulement des catholiques, mais aussi des luthériens, des réformés, des juifs et des musulmans… Autant de dispositions qui, aux yeux des laïques, apparaissent comme de sérieuses entorses à la laïcité :
· une loi de finances du 29 juillet 1961 autorise le Ministre des Finances, les départements et les communes à garantir les emprunts « contractés pour financer la construction d’édifices répondant à des besoins collectifs de caractère religieux par des groupements ou des associations à caractère national, [et] par des groupements locaux ou par des associations cultuelles » ; 

· un décret du 13 juin 1966 institue le jour du catéchisme ;

· une circulaire La Martinière de 1969 exonère les honoraires de messes de l’impôt sur le revenu pour les prêtres ;

· une directive du président Pompidou, en 1970, invite les pouvoirs publics à rouvrir aux congrégations religieuses les possibilités de reconnaissance légale (on aura connaissance de cette directive seulement en 1987, à l’occasion de la réponse du Ministre de l’Intérieur à une question écrite au Sénat) ;

· une loi de 1978 intègre les ministres des cultes et les religieux dans le système national de protection sociale, en créant pour eux la CAMAC (caisse maladie) et la CAMAVIC (caisse vieillesse), maintenant réunies dans la CAVIMAC. La raison en est que les ministres des cultes sont des citoyens comme les autres, et doivent donc pouvoir bénéficier de la Sécurité sociale. Mais comme cette caisse est chroniquement déficitaire, en raison de la démographie de ses ressortissants, le déficit est couvert par la CNAM, lui-même couvert par le budget de l’Etat… ;
· surtout, la très importante loi du 23 juillet 1987 sur le mécénat autorise les déductions fiscales pour les dons faits à certaines associations, dont les associations cultuelles de 1905 et les associations diocésaines du statut-type de 1923, puisque ces deux catégories d’associations disposent de la Grande Capacité. Certains pourraient y voir l’occasion d’un financement indirect des cultes par l’Etat ;
· l’article 7 de l’ordonnance du 15 juin 2000 définit les conditions de l’enseignement religieux dans les écoles publiques et dans les écoles privées ;

· en 2002, une instance de dialogue entre le gouvernement de la République et les représentants de l’Eglise catholique en France (comportant le Nonce apostolique, le président de la Conférence épiscopale, les vice-présidents de la Conférence et l’archevêque de Paris) est mise sur pied. Prévue au point de départ pour être une instance qui traiterait des problèmes institutionnels liés à la situation juridique de l’Eglise catholique en France, cette surface de contacts a permis également des échanges de vue sur bien d’autres questions de société ;

· et on pourrait encore mentionner la reconnaissance du secret de la confession, distinct du secret professionnel.
On peut rajouter que si la laïcité de l’État lui interdit d’intervenir dans le fonctionnement interne des cultes, cela n’empêche pas certaines relations de courtoisie ou de bonne entente entre l’État et tel ou tel culte. Pour l’Eglise catholique, par exemple, la gestion du patrimoine que sont les églises, donne l’occasion de multiples relations entre les maires et l’Église pour la gestion des églises paroissiales, et entre les services de l’Etat et les diocèses pour la gestion des cathédrales. Dans l’ensemble, les relations sont bonnes, et on peut noter depuis un certain nombre d’années un investissement important de beaucoup de communes pour l’entretien de leurs églises, au moins au titre de la sauvegarde du patrimoine.

Concernant l’Islam, les représentants de l’État sont allés plus loin dans une intervention touchant le fonctionnement d’un culte. Ils ont souhaité se donner des interlocuteurs qualifiés et ont aidé à la mise en place d’une structure religieuse nationale : le Conseil français du Culte Musulman. Avouez que nous sommes assez loin ici d’une conception de la laïcité pensée en termes de séparation rigoureuse ! 
12.2- APRES UN PEU PLUS DE CENT ANS DE LAÏCITE

De toute cette évolution sur cent ans, il résulte aujourd’hui une situation des plus complexes au niveau de notre laïcité. Elle n’est ni générale ni uniforme, et on peut dire qu’elle est loin de la laïcité de combat de la religion qu’elle était au départ. On comprend bien aussi que c’est l’Etat qui est laïque, et non la société française. Mais aujourd’hui, on trouve trois conceptions de la laïcité dans l’esprit des français :
· une laïcité négative, issue du positivisme d’Auguste Conte et du scientisme, et qu’on pourrait appeler « laïcité laïcarde ». Cette conception de la laïcité est contraire au droit en vigueur ;
· une autre laïcité négative, qui serait la permissivité absolue avec une neutralité totale de l’Etat. Cette conception est aussi contraire au droit ;
· une laïcité positive conçue comme la neutralité efficace de l’Etat, et dont nous avons essayé de donner les contours et les évolutions. 
Ce troisième sens est le seul « valable » suivant le droit français en vigueur aujourd’hui. Mais beaucoup de nos concitoyens ont une fausse notion de la laïcité et adhèrent aux deux premières conceptions négatives, plus souvent par ignorance ou désinformation que par idéologie… même si cette dernière est bien présente.

13- L’EVOLUTION DE L’ATTITUDE DE L’EGLISE FACE A LA LAICITE A LA FRANCAISE

La laïcité de l’État français, dont j’ai énoncé les principes et tracé les grandes lignes précédemment, a été acceptée par l’Église catholique après une longue évolution tout au long du XXe siècle. Elle a permis d’arriver à un certain équilibre des relations État / Église catholique. C’est pour cela que, lors de l’anniversaire du centenaire de la Loi de Séparation de 1905, l’Église catholique en France n’a pas demandé une révision de la Loi. Elle avait peur de remettre en question ce fragile équilibre auquel on était arrivé de part et d’autre. Et cela est entériné par le pape Jean-Paul II qui, le 11 février 2005, écrit aux évêques de France en se félicitant « que la paix entre l’Eglise et l’Etat soit devenue une réalité », et qui leur dit : « Le principe de laïcité, auquel votre pays est attaché, s’il est bien compris, appartient aussi à la doctrine sociale de l’Eglise » 
. Comment l’Eglise catholique en est-elle arrivée à cette affirmation ? Comment est-on passé d’une attitude d’opposition à une attitude positive ?

13.1- LE POURQUOI DE LA CONDAMNATION

Nous avons vu que, pour exister, la laïcité a dû s’imposer et que son avènement n’a pas été le pur produit d’une évolution naturelle. Emile Poulat, qui est un spécialiste de notre laïcité à la française, y voit une profonde transformation de notre société, qu’il traduit en ces termes : « Le passage de la catholicité à la laïcité n’est pas un simple changement de régime… Il tourne une page dans l’histoire de l’humanité et inspire une expérience sociale inédite... Pour la première fois, une société renonce à chercher en Dieu son lien, son garant, son fondement, pour s’en tenir à un contrat entre ses membres, où leur accord à la majorité décide du statut accordé à la religion » 
. C’est bien cela que l’Eglise constate et réprouve par la voix du pape Pie XI en 1923 : « Toutes les fois que, par laïcité, on entend un sentiment ou une intention contraires ou étrangers à Dieu et à la Religion, nous réprouvons entièrement cette laïcité et nous déclarons ouvertement qu’elle doit être réprouvée » 
.
Cette condamnation sera renouvelée en 1925 par l’assemblée des cardinaux et archevêques de France quand le gouvernement dit du « Cartel des gauches » manifestera son intention de revenir à une stricte application des lois de 1905 et de 1907, et tentera même l’application de ces lois aux départements d’Alsace et de la Moselle. Les évêques appelleront les catholiques à la désobéissance en ces termes : « Les lois de la laïcité supposent la méconnaissance totale de Notre Seigneur Jésus-Christ et de son Evangile. Elles tendent à substituer au vrai Dieu des idoles. Nous avons le droit et le devoir de les combattre et d’en exiger par tous les moyens l’abrogation » 
. 

Il faut alors bien comprendre que, pendant une vingtaine ou une trentaine d’années, nos aînés dans la foi catholique ne savaient pas où on allait, d’autant plus que des malentendus subsistaient, tels que la spoliation des biens de l’Eglise et la suppression de la rémunération des frais de culte qui, au XIX° siècle, avaient été pris en charge par l’Etat en compensation de la première confiscation des biens du clergé, survenue en 1789… Il faudra attendre la fin de la seconde guerre mondiale et le retour à un mouvement d’unité nationale pour trouver un nouveau souffle dans cette affaire.

13.2- LE RALLIEMENT DE L’EGLISE DE FRANCE A LA NEUTRALITE RELIGIEUSE DE L’ETAT

En 1944, lorsque les partis politiques issus de la Résistance manifestent leur désir d’inscrire la laïcité dans la nouvelle Constitution, les cardinaux et archevêques de France font un examen de la situation. Ils constatent que la jurisprudence du Conseil d’Etat a eu le souci de respecter la liberté de conscience de chacun, spécialement dans la Fonction publique et dans les établissements publics d’enseignement, ce qui a contribué à calmer les esprits. Ils font alors une déclaration publique dans laquelle ils distinguent le laïcisme, qu’ils considèrent comme une idéologie de combat, et le régime de laïcité. Ils affirment que « ce type de laïcité est acceptable, dans la mesure où elle n’impose aucunement un matérialisme athée à la Fonction publique » ; et ils encouragent les parlementaires catholiques de l’époque à faire inscrire le principe de laïcité dans la Constitution de 1946. C’est ce qu’on pourrait appelé le ralliement de l’Eglise à « la neutralité religieuse de l’Etat » 
. Le même débat sera repris lors des travaux constitutionnels de 1958, et les évêques considéreront à nouveau recevable une laïcité cherchant seulement à séparer le spirituel du temporel.

13.3- UNE LAÏCITE PLUS OUVERTE

L’évolution va continuer grâce à diverses circonstances. D’abord, l’Etat français d’aujourd’hui a considérablement changé par rapport à ce qu’il était en 1905. La philosophie politique de la République n’est plus la même. Comme l’explique l’historien René Rémond, le système philosophique qui sous-tendait la laïcité au départ, reposait sur trois piliers :
· l’unité nationale (et même l’uniformité nationale), qui ne souffrait la manifestation d’aucun particularisme, et surtout pas celui de l’Eglise catholique ;

· un rôle de l’Etat strictement enclos dans la sphère publique de l’époque, distincte et séparée de la sphère privée, qui est le domaine de la conscience et des libertés individuelles, dont relève la religion ;

· et l’absence de reconnaissance de la société civile, dans la pure tradition de la Révolution française qui avait interdit toute association. 
En cent ans, ces trois piliers ont tous subi des transformations profondes :

· l’unité a cédé la place au pluralisme, devenu un attribut et un critère de la démocratie ;

· l’Etat intervient désormais dans de nombreux secteurs privés, afin de remédier à certaines carences. Et le budget public n’assure plus seulement le fonctionnement des services publics, mais opère aussi une redistribution des ressources et soutient toute activité jugée utile à la collectivité ;

· enfin, la société civile a pris son ampleur, avec le droit de cité des syndicats et des associations type 1901 que l’Etat utilise pour l’accomplissement plus souple de certaines de ses activités, et auxquels il accorde des subventions ou des exonérations fiscales, dans un cadre de partenariat 
.

Mais la vision de l’Eglise catholique a aussi considérablement évolué, elle qui appelle les catholiques à une véritable participation à la vie publique de la Nation. Dans le respect de la laïcité, ceux-ci ont largement pourvu et pourvoient encore notre société en cadres dirigeants des affaires publiques (Armée, Administration, Justice, et même Parlement et Gouvernement de la France) et des affaires privées (entreprises, syndicats, associations, etc.). C’est la raison pour laquelle la Lettre aux catholiques de France, publiée en 1996 par la Conférence des évêques de France, pouvait prendre acte du « caractère positif de la laïcité, non pas telle qu’elle a été à l’origine, mais telle qu’elle est devenue, offrant ainsi aux catholiques de France la possibilité d’être des acteurs loyaux de la société civile » 
.

Cette position a été fondée théologiquement, en particulier grâce à la doctrine sociale de l’Eglise et au Concile Vatican II. Désormais, la laïcité peut être considérée comme un principe, parmi d’autres, de cette doctrine sociale de l’Eglise.
LA DOCTRINE DE L’EGLISE CATHOLIQUE SUR LA LAÏCITE
La position de l’Eglise catholique sur la laïcité a donc évolué. Mais a-t-elle pour autant une doctrine sur la laïcité ? La réponse est oui, puisque, souvenons-nous, le pape Jean-Paul II a écrit aux évêques de France : « Le principe de laïcité, auquel votre pays est attaché, s’il est bien compris, appartient aussi à la doctrine sociale de l’Eglise » (11 février 2005). Il faut d’ailleurs noter que ces propos sont en quelque sorte un développement du thème de la « légitime et saine laïcité », à laquelle le pape Pie XII avait fait allusion dans une allocution du 23 mars 1958 : « Il y a des gens, en Italie, qui s'agitent parce qu'ils craignent que le christianisme enlève à César ce qui est à César. Comme si donner à César ce qui lui appartient n'était pas un commandement de Jésus ; comme si la légitime et saine laïcité de l'État n'était pas un des principes de la doctrine catholique ; comme si ce n'était pas une tradition de l'Église de s'efforcer continuellement à maintenir distincts, mais aussi toujours unis, selon les justes principes, les deux Pouvoirs » 
.
Trois ans plus tard, dans son encyclique Mater et Magistra (15 mai 1961), qui est l’un des piliers de la doctrine sociale de l’Eglise, le pape Jean XXIII écrivait que cette dernière n’est pas facultative, qu’« elle est partie intégrante de la conception chrétienne de la vie » et qu’elle doit être « connue, assimilée, traduite dans la réalité sociale, sous les formes et dans la mesure que permettent ou réclament les situations diverses ». Puisque la doctrine sociale de l’Eglise englobe sa doctrine sur la laïcité, il nous faut donc, pour comprendre celle-ci, faire un bref rappel de ce qu’est la doctrine sociale de l’Eglise.
1- BREF RAPPEL SUR LA DOCTRINE SOCIALE DE L’EGLISE

Commençons par une précision très importante : l’Eglise catholique n’a pas de doctrine politique ni de doctrine économique, qui l’autoriserait à dire qu’un régime ou qu’un système est préférable à un autre. Mais elle a une doctrine sociale qui englobe tous les problèmes de l’homme dans la société, qu’ils soient politiques, économiques ou sociaux. Cette doctrine sociale est généralement définie comme « un ensemble de conceptions, faites de vérités, de principes et de valeurs, que le Magistère vivant puise dans la loi naturelle et la Révélation, et qu’il adapte et applique aux problèmes sociaux de notre temps, afin d’aider … les peuples et les gouvernants à organiser une société plus humaine, plus conforme au dessein de Dieu sur le monde » 
. 

Cette définition porte donc sur quatre points : 

1. les sources de la doctrine sociale de l’Eglise sont à la fois :
· la loi naturelle, c'est-à-dire celle qui a été inscrite par le Créateur dans l’être même de l’homme, et dont son intelligence prend conscience ;

· et la Révélation, où la loi se trouve portée à la perfection par le commandement de Jésus : « Aimez-vous les uns les autres comme je vous ai aimés » ;
2. son auteur est l’Eglise, par l’enseignement du Magistère, et non pas la seule pensée ou les résultats des recherches des écoles ou instituts d’études sur cette doctrine ;
3. son contenu est un ensemble de conceptions faites :
· de vérités (ce qu’il faut croire et penser) ;
· de valeurs (ce qu’il faut respecter, défendre et aimer) ;
· de principes (ce qu’il faut faire ou mettre en pratique) ;
4. son but est l’avancée du Royaume de Dieu à travers les relations humaines et les réalités terrestres pour le salut des hommes, en sachant bien que ce Royaume n’est pas de ce monde.

D’autre part, la doctrine sociale de l’Eglise repose sur trois grands principes qui ne peuvent être séparés sous peine de tomber, d’une manière ou d’une autre, dans une certaine dictature : le Bien commun, la Subsidiarité et la Justice, ces principes étant vécus et mis en application dans l’Amour. 

En d’autres termes, l’Eglise ne se substitue pas aux hommes et aux Etats dans leur domaine propre, qui est celui de la construction et de l’aménagement de la Cité terrestre : elle leur laisse les tâches créatrices, imitant en cela Dieu lui-même, qui a remis à l’homme la Création pour que celui-ci l’achève par son travail, son intelligence et ses initiatives. Comme l’a exprimé le pape Jean XXIII dans son encyclique Mater et Magistra, l’Eglise se borne à montrer « les voies sûres » qui conduisent à la mise en œuvre du plan de Dieu et à l’établissement des « rapports de la vie sociale selon des normes universelles », en se basant sur la protection de « la dignité sacrée de la personne ».
2- LA LAÏCITE COMME PRINCIPE (SEULEMENT) DE LA DOCTRINE SOCIALE DE L’EGLISE

Le principe d’une laïcité bien comprise appartient donc à la doctrine sociale de l’Eglise. Mais la laïcité n’est qu’un principe, au même titre que celui qui reconnaît que de la religion catholique peut être religion d’Etat. Dans notre monde d’aujourd’hui, il y a d’autres formes de relations entre les Eglises et les Etats que celle de la laïcité. Ainsi, par exemple, il y a :

· des pays qui vivent encore selon le principe de la catholicité (la Pologne ou l’Irlande) ou du christianisme (les Etats Unis) ;
· des pays qui ont leur religion d’Etat, à qui ils confient certains services publics (le Royaume-Uni avec l’Eglise anglicane, le Danemark avec l’Eglise évangélique luthérienne, ou la Grèce avec l’Eglise orthodoxe) ;
· des pays de neutralité bienveillance à l’égard des cultes (l’Allemagne ou la Belgique) ;

· des pays à tendance plus séparatiste, avec parfois des concordats (l’Espagne, le Portugal ou l’Italie) ;

· et des pays qui se déclarent fondamentalement athées (l’Albanie ou le Bénin).

C’est d’ailleurs cette grande diversité qui explique l’embarras dans lequel se sont trouvés les rédacteurs du projet de Constitution européenne.
Dans l’enseignement de l’Eglise, la laïcité n’est donc qu’un principe d’organisation parmi d’autres, propre à un pays ou à une société, dans un contexte historique donné. Certains historiens parlent même « d’accident historique », tant ce principe de laïcité est bien spécifique à la France. Et c’est un point qui différencie fondamentalement la pensée de l’Eglise de la pensée laïque puisque, pour cette dernière, l’émancipation laïque est, en quelque sorte, le sens de l’Histoire et l’avenir de l’Humanité.

3- LA DOCTRINE DE L’EGLISE CATHOLIQUE SUR LA LAÏCITE : L’APPORT DU CONCILE VATICAN II

Le principe de la laïcité a été validé par le Concile Vatican II, puis par les papes Jean-Paul II et Benoît XVI. Le Concile Vatican II a en effet abordé de nombreux domaines qui, d’une certaine façon, sont en lien avec la laïcité : la liberté religieuse (Déclaration Dignitatis humanae) ; l’œcuménisme, c’est-à-dire le rapport avec les autres confessions chrétiennes (Décret Unitatis réintegratio) ; l’interreligieux, c’est-à-dire le rapport avec les religions non chrétiennes (Déclaration Nostra aetate) ; et le rapport avec la société en général (Constitution Gaudium et spes).

3.1- LA CONCEPTION DE LA LAICITE DANS LE CONCILE VATICAN II

On lit ainsi dans ce texte : « Sur le terrain qui leur est propre, la communauté politique et l’Église sont indépendantes l’une de l’autre et autonomes. Mais toutes deux, quoique à des titres divers, sont au service de la vocation personnelle et sociale des mêmes hommes. Elles exerceront d’autant plus efficacement ce service pour le bien de tous, qu’elles rechercheront davantage entre elles une saine coopération, en tenant également compte des circonstances de temps et de lieu » 
. Le Concile souligne donc l’indépendance mutuelle de l’Église et de la communauté politique. Mais cette indépendance n’implique pas ignorance ou hostilité. Au contraire, elle appelle connaissance mutuelle et collaboration. De plus, cette indépendance ne saurait soustraire l’État à l’autorité d’un ordre moral qui s’impose à lui et à celle de principes fondamentaux dont le respect garantit son autorité 
.

L’Église considère ainsi qu’elle a toute légitimité pour intervenir, si elle pense que cet ordre moral ou ces principes sont menacés. Elle le déclare aussi dans le même texte : « Il est juste que l’Eglise puisse partout et toujours prêcher la foi avec une authentique liberté, enseigner sa doctrine sociale, accomplir sans entraves sa mission parmi les hommes, porter un jugement moral, même en des matières qui touchent le domaine politique, quand les droits fondamentaux de la personne ou le salut des âmes l’exigent, en utilisant tous les moyens, et ceux-là seulement qui sont conformes à l’Evangile et en harmonie avec le bien de tous, selon la diversité des temps et des situations » 
. Il ne s’agit donc pas d’intervenir partout, de tout temps et sur n’importe quoi, mais lorsque les droits de la personne ou le salut des âmes l’exigent.
Dans l’enseignement conciliaire, il faut aussi mentionner ce qu’affirme la déclaration Dignitatis Humanae sur la liberté religieuse et de conscience. L’acte de foi est libre, et personne ne peut le contraindre ou l’interdire : « La réponse de foi donnée par l’homme à Dieu doit être volontaire ; en conséquence, personne ne doit être contraint à embrasser la foi malgré lui » 
. Cela rejoint l’article 1 de la loi de Séparation de 1905.

3.2- UNE DOCTRINE CONCILIAIRE AU SERVICE DE L’HOMME ET DE DIEU

Mais dans le même temps, le Concile Vatican II rappelle solennellement que « tout sur terre doit être ordonné à l’homme comme à son centre et à son sommet » 
, que « l’homme a été créé à l’image de Dieu, capable de connaître et d’aimer son Créateur », et « qu’il a été constitué seigneur de toutes les créatures terrestres (Gn 1, 26 et Sag 2, 23), pour les dominer et s’en servir, en glorifiant Dieu (Eccl 17, 3-10) » 
. Et c’est là que se trouve la grande différence entre la laïcité suivant l’Eglise et la laïcité suivant les laïques de notre République :
· pour le croyant, et plus particulièrement pour le chrétien, tout vient de Dieu et tout retourne à lui. On est dans une logique de la vocation : l’homme a été créé pour être avec Dieu, pour le louer, bref pour devenir saint ;

· pour le laïque, au contraire, les valeurs de la République et ses principes d’organisation, en d’autres termes la sphère publique de la politique, peuvent aller jusqu’à revêtir un caractère d’absolu. On est dans une logique de l’organisation de la vie en société. Or le chrétien ne reconnaît cet absolu qu’à Dieu seul, tout le reste n’étant que des moyens destinés à le connaître et à l’aimer ; et le Concile Vatican II a indiqué que, lorsque « l’on attribue à tort à certains idéaux humains un tel caractère d’absolu qu’on en vient à les prendre pour Dieu » 
, cela pouvait être à l’origine d’une forme d’athéisme.
On voit bien qu’il y a ici un conflit entre deux absolus, et même entre deux visions. Car ce qui est en jeu pour l’Eglise, ce n’est pas seulement la place de Dieu et de la religion, mais aussi la conception même de la vie humaine et de sa finalité. La vision de l’Eglise est d’ordre surnaturel : Dieu est la fin de l’homme ; la vision de l’Etat laïc est d’ordre humain et institutionnel : sa finalité est l’organisation de la société et la vie politique, mais sans Dieu, et avec des personnes de toutes croyances et de toutes religions, destinées néanmoins à vivre ensemble.
Tout cela nous pousse donc à bien distinguer le laïcisme et la laïcité : on peut accepter la laïcité et la vivre, sans pour autant en faire un système de combat au service d’un absolu. Cette distinction est absolument primordiale à effectuer pour un catholique, surtout lorsque celui-ci est engagé dans la politique ou les autres tâches d’organisation de la Cité. La doctrine de l’Eglise accepte une saine laïcité, mais ne peut reconnaître le laïcisme. 

4- LA « SAINE LAÏCITE » SUIVANT L’EGLISE

Après avoir vu ce que disent la doctrine sociale de l’Eglise et le Concile Vatican II sur la laïcité, je vous propose de revenir sur ce concept de « saine laïcité », évoqué par plusieurs papes aux XX° et XXI° siècles.

4.1- LA POSSIBILITE D’UNE SAINE LAÏCITE SUIVANT JEAN-PAUL II ET BENOIT XVI

Revenons d’abord à la lettre que le pape Jean-Paul II écrivit aux Evêques de France en 2005, à l’occasion de l’anniversaire du centenaire de la Loi de Séparation. Comme je vous l’ai déjà dit, le pape y affirmait au numéro 3 : « Le principe de laïcité, auquel votre pays est très attaché, s’il est bien compris, appartient aussi à la doctrine sociale de l’Église ». Puis Jean-Paul II explicite cette affirmation : « [Le principe de laïcité] rappelle la nécessité d’une juste séparation des pouvoirs 
, qui fait écho à l’invitation du Christ à ses disciples : ‘‘Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu’’ (Lc 20, 25). Pour sa part, la non-confessionnalité de l’État, qui est une non-immixtion du pouvoir civil dans la vie de l’Église et des différentes religions, comme dans la sphère du spirituel, permet que toutes les composantes de la société travaillent ensemble au service de tous et de la communauté nationale. De même, comme le Concile œcuménique Vatican II l’a rappelé, l’Église n’a pas vocation pour gérer le temporel, car, ‘‘en raison de sa charge et de sa compétence, elle ne se confond d’aucune manière avec la communauté politique et n’est liée à aucun système politique’’ 
. Mais, dans le même temps, il importe que tous travaillent dans l’intérêt général et pour le bien commun. C’est ainsi que s’exprime aussi le Concile : ‘‘La communauté politique et l’Église, quoiqu’à des titres divers, sont au service de la vocation personnelle et sociale des mêmes hommes. Elles exercent d’autant plus efficacement ce service pour le bien de tous qu’elles recherchent davantage entre elles une saine coopération’’ 
 ». Et juste avant ce passage, le pape Jean-Paul Paul II avait précisé : « On sait gré au gouvernement français lui-même d’avoir reconnu, d’une certaine manière, la place du fait religieux dans la vie sociale, la démarche religieuse personnelle et sociale et la constitution hiérarchique de l’Eglise, qui est constitutive de son unité » (n° 2).
Quelques mois plus tard, alors qu’il vient juste d’être élu Pape et qu’il fait sa visite officielle au président de la République italienne, Benoît XVI confirme qu’est « légitime une saine laïcité de l’Etat ». Et il précise que « les réalités temporelles sont régies selon leurs normes propres », mais « sans toutefois exclure les références éthiques, qui trouvent leur fondement ultime dans la religion ». Et d’ajouter : « L’autonomie de la sphère temporelle n’exclut pas une harmonie intime avec les exigences supérieures et complexes d’une vision intégrale de l’homme et de son destin éternel » 
. Benoît XVI développera cela en 2012, dans son exhortation apostolique post-synodale sur l'Église au Moyen-Orient : « La saine laïcité … signifie libérer la croyance du poids de la politique et enrichir la politique par les apports de la croyance, en maintenant la nécessaire distance, la claire distinction et l’indispensable collaboration entre les deux. Aucune société ne peut se développer sainement sans affirmer le respect réciproque entre politique et religion, en évitant la tentation constante du mélange ou de l’opposition… La prise de conscience de ce rapport approprié permet de comprendre qu’il existe une sorte d’unité-distinction qui doit caractériser le rapport entre le spirituel (religieux) et le temporel (politique), puisque tous deux sont appelés, même dans la nécessaire distinction, à coopérer harmonieusement pour le bien commun. Une telle laïcité saine garantit à la politique d’opérer sans instrumentaliser la religion, et à la religion de vivre librement sans s’alourdir du politique dicté par l’intérêt, et quelquefois peu conforme, voire même contraire, à la croyance. C’est pourquoi la saine laïcité (unité-distinction) est nécessaire, et même indispensable aux deux » 
.
4.2- LES CARACTERISTIQUES D’UNE LAÏCITE BIEN COMPRISE POUR L’EGLISE

Ces deux textes énumèrent et résument les caractéristiques d’une « laïcité bien comprise », selon l’Eglise.
· Une laïcité « bien comprise » n’est pas la négation de la religion : dans l’histoire de l’éclosion de la laïcité en France, on se rend bien compte qu’il y a eu à la base une volonté antireligieuse, comme aux temps de la Révolution de 1789. Mais ce n’est pas l’attitude de l’Etat français actuel, qui, par diverses dispositions bien concrètes, reconnaît le fait religieux et lui donne des moyens de s’exprimer : émissions religieuses du dimanche matin sur les radios et télévisions du service public ; couverture des grands évènements religieux, etc.

· Une laïcité « bien comprise » n’est pas non plus le renvoi de la religion au seul domaine de l’intime des convictions personnelles. Tout simplement parce que la religion n’est ni une philosophie, ni un club ou une discipline impliquant le respect de valeurs particulières que l’on devrait garder pour soi et que l’on partagerait que dans l’intimité de cercles restreints. Le précepte du Seigneur est tout autre : « Allez donc, de toutes les nations faites des disciples, les baptisant au nom du Père et du Fils et du Saint Esprit, et leur apprenant à observer tout ce que je vous ai prescrit.» (Mt 28, 19-20).

· Une laïcité « bien comprise » respecte la distinction des domaines de la sphère religieuse et de la sphère politique.

· Une laïcité « bien comprise » appelle cependant ces deux sphères à se connaître, au nom même de ce respect mutuel.

· Une laïcité « bien comprise » demande que cette connaissance se traduise par une coopération des acteurs pour le bien commun de tous, mais sans se mélanger.

· Enfin, une laïcité « bien comprise » doit tenir compte de la constitution hiérarchique de l’Eglise catholique, qui est constitutive de son unité. D’origine divine, l’Eglise catholique ne tient pas son organisation des sociétés dans lesquelles elle est implantée, mais de Jésus-Christ qui l’a fondée, des apôtres qui l’ont mise en place et des générations successives de chrétiens qui la font vivre. La structure à la fois théologique et historique de l’Eglise est une structure hiérarchique, et le principe de laïcité ne peut donc conduire à imposer à l’Eglise catholique une organisation calquée sur celle des Etats qui régissent la vie publique des pays dans lesquelles elle est implantée. 

Dans sa grande majorité, les chrétiens de l’Eglise en France ont accepté et mettent en œuvre ces caractéristiques. Cependant, les évêques ne manquent pas de souligner régulièrement que des questions nouvelles se posent.

LES QUESTIONS ACTUELLES SUR LA LAÏCITE :

La saine laïcité évoquée précédemment et l’équilibre, certes fragile, mais auquel nous sommes arrivés en France en ce domaine, n’évacuent pas les questions nouvelles qui se posent, et que les évêques de France évoquent régulièrement. La première d’entre elles est liée à la « non-existence juridique des Eglises » : c’est celle des droits et devoirs respectifs de l’Etat et des cultes, qui a comme conséquence la possibilité d’intervenir pour ces derniers dans le débat public.

1- LA NON-EXISTENCE JURIDIQUE DES EGLISES

Au début de notre réflexion, je vous disais que le mot laïcité n’existait pas dans la loi de 1905, et qu’il avait fallu attendre le préambule de la constitution de 1946, puis la constitution de 1958, pour qu’il obtienne droit de cité juridique. Mais il faut dire maintenant que le mot « Eglise » n’existe plus dans le vocabulaire juridique français, sauf dans le titre de la loi de séparation et pour désigner (avec un petit é) les édifices communaux du culte catholique.
Ce point est important. En effet, tant que le principe de catholicité régissait la société de notre pays, l’Eglise catholique avait une existence officielle : le clergé constituait un ordre, les paroisses tenaient l’état civil, l’Eglise prélevait des impôts, et le Pape était un souverain qui possédait ses Etats pontificaux jusqu’en 1870 et qui pouvait compter sur l’assistance de ses alliés en cas d’agression. Même après la Révolution française, l’Eglise catholique est restée un partenaire juridique avec lequel est passée une convention (le Concordat du 15 juillet 1801). Mais depuis 1905, la laïcité a eu pour effet de retirer toute consistance juridique aux religions, tant à l’Eglise catholique qu’aux autres cultes reconnus.
Cela signifie que, pour l’Etat français, les religions n’ont plus de personnalité morale et ni de droit interne. Elles n’existent plus juridiquement ! Ce qui existe aux yeux de l’Etat, ce sont des responsables religieux, qui sont des citoyens comme les autres, et des associations qui dépendent tous du droit national et international. Cela a des conséquences :

· par exemple, toutes les améliorations que les responsables religieux voudraient voir apportées à certaines situations, sont soumises au contrôle du Conseil d’Etat et du Conseil constitutionnel ;
· ou encore, les associations gérant les cultes doivent faire certifier leurs comptes par des commissaires aux comptes, susceptibles de saisir le procureur de la République en cas d’insuffisance de ces comptes, avec le contrôle de l’utilisation du denier de l’Eglise (qui ouvre droit à déductions fiscales) par la Cour des comptes…

2- L’INTERVENTION DE L’EGLISE DANS LE DEBAT PUBLIC

L’Etat exerce ainsi un certain nombre de droits sur les cultes. Mais en même temps, tout ce que l’Etat reconnaît, entretient, subventionne ou exonère pour eux, constitue pour lui autant d’obligations, de devoirs. Et cela représente en vis-à-vis autant de droits, non pas pour les religions en elles-mêmes, mais pour des associations et des individus qui les représentent ou les constituent. Ils peuvent par exemple intervenir publiquement dans le cadre des libertés publiques d’expression, comme n’importe quelle personne qui n’est pas tenue au devoir de réserve ; et ils ne peuvent alors être inquiétés pour leurs opinions, à la différence de ce qui se passe dans les Etats totalitaires. D’où l’importance que les religions attachent aux libertés publiques, dont celle de l’enseignement. Et comme ces religions ne sont pas des sujets de droit interne, aucune loi ne peut leur permettre ou leur interdire d’entrer dans un débat public.
Ainsi, quand l’Eglise catholique le fait, c’est, comme le disent alors les évêques, « pour faire entendre sa conception de l’homme et témoigner de l’expérience dont elle est porteuse… [L’Eglise] ne souhaite pas s’enfermer dans la défense de ses intérêts communautaires, mais contribuer à promouvoir la dignité intégrale de chaque personne humaine dans notre vie sociale, ainsi que la paix et la justice dans notre société. Elle apporte avec d’autres sa participation dans des domaines divers : la solidarité, la culture, le vivre ensemble dans les cités, la participation à de multiples associations, la présence dans le domaine de la santé, de l’éducation, de la politique, le soutien aux familles, la consolidation des liens avec l’ensemble des églises chrétiennes et les autres religions… Mais elle offre surtout ce qu’elle a en propre et qui est sa raison d’être : faire connaître le Christ, source de renouvellement intérieur et de fraternité ouverte à tous » 
. 

Ce rôle public dans la société, l’Eglise l’exerce donc par sa hiérarchie et par l’engagement de ses fidèles dans toutes les institutions autorisées par la loi. Comme le Christ demande aux chrétiens d’être « sel de la terre » et « lumière du monde » 
, certains peuvent penser que ces modalités d’intervention sont plus proches de l’esprit de l’Evangile que du temps de la catholicité… Mais surtout, cela exige de manière bien plus forte que, dans leurs interventions, les pasteurs et les fidèles soient en phase avec la doctrine de l’Eglise pour être crédibles… ce qui n’est pas le cas de certaines prises de positions individuelles.

Toujours est-il que l’Eglise catholique, même si elle reste une force morale dans notre pays, n’a pas en tant que telle d’existence juridique. C’est peut-être ce que le pape Jean-Paul II avait en tête lorsque, en 1979, il a demandé : « France, fille aînée de l’Eglise, qu’as-tu fait de ton baptême ? »… ce qui pouvait vouloir dire : « France, qu’as-tu fait de l’Eglise ? » Et c’est sans doute ce que le cardinal Lustiger avait en tête lorsque, en octobre 1989, lors d’une interview au journal Le Monde, il suggérait une « redéfinition du statut public de l’Eglise, par une révision de la loi de séparation entre l’Eglise et l’Etat ». C’est aussi un point dont se soucient les évêques aujourd’hui et dont l’historien René Rémond s’est fait l’écho au colloque de la Ligue des droits de l’homme de 1996 : comment, sans revenir à l’état ancien, accorder aux Eglises et aux religions historiques une certaine reconnaissance de leur rôle et de leur place dans la société, dont le premier effet serait, par exemple, de les distinguer des sectes, un problème qui n’existait pas encore au moment du vote de la loi de 1905.

Depuis lors, la formulation juridique d’une telle interrogation n’a pas encore été trouvée. Mais un peu de chemin a été accompli, tel l’accord du 13 février 2002 prévoyant des rencontres régulières entre le Président de la République et le Premier ministre, et Le président de la Conférence des évêques de France et l’archevêque de Paris. Et pour la religion juive, des ministres du gouvernement sont traditionnellement invités à un dialogue annuel par le Conseil représentatif des institutions juives de France. De même, les « principales familles philosophiques et spirituelles » sont représentées ès qualité au Conseil national d’éthique par cinq personnalités désignées par le Président de la République 
.
Quoi qu’il en soit, une question posée aujourd’hui à notre laïcité est bien celle-ci : un Etat, un pays peut-il se passer d’une reconnaissance effective et juridique des religions ? Et c’est bien parce que nos partenaires européens répondent différemment à cette question que notre laïcité à la française n’avait pas pu être inscrite dans le projet de Constitution européenne.
3- LES QUESTIONS POSEES PAR LA MONTEE DE L’ISLAM EN FRANCE

Parmi les questions posées à la laïcité française, se trouve également celle de l’implantation dans notre pays d’autres religions, notamment de l’Islam. Aujourd’hui, les musulmans seraient plus de 5,5 millions (8,8% de la population), ce qui fait de l’Islam la deuxième religion de France et, de la France le pays d’Europe où la proportion de musulmans est la plus importante. Beaucoup de choses ont été dites, écrites et médiatisées sur cette question. Essayons de nous attacher aux points les plus importants.

3.1- LA DIVERSITE MUSULMANE EN FRANCE

Jusqu’à il y a environ une trentaine d’années, l’Islam en France était principalement issu des pays du Maghreb, avec une majorité algérienne, rassemblé autour de la Grande mosquée de Paris. Ce lieu de prière fut construit en 1923 en hommage à la participation de musulmans à la guerre de 1914-1918. Elle est dirigée depuis 1992 par le docteur Dalil Boubakeur, et contrôle aussi plusieurs dizaines de lieux de culte musulman en France. A travers elle, le gouvernement français reconnaît en 1982 une tutelle officieuse de l’Algérie sur une partie des musulmans de France.

Mais plus récemment, la France a connu l’arrivée de nouveaux musulmans turcs, africains ou asiatiques. Parmi eux, certains exaltent une foi plus carrée, parfois intransigeante, souvent prosélyte. En 1983, a alors été fondée l’Union des organisations islamiques de France (UOIF, devenue « Musulmans de France » en 2017). Celle-ci semble proche des Frères musulmans, dont elle reprend la devise, et étend son influence sur de nombreuses mosquées et associations. Ce nouvel Islam teste la solidité des fondements de notre laïcité par les manifestations les plus diverses : turbulences dans les établissements scolaires, dispenses demandées par de jeunes musulmanes pour des cours de biologie et des séances collectives de gymnastique, agitations dans les entreprises, aux guichets des administrations et même dans les prétoires, regroupements à base religieuse dans les prisons, escorte de femmes par leur mari chez des médecins, récusation des femmes dans les enseignements universitaires de l’Islam et du Coran, revendication pour des heures réservées dans les piscines municipales, etc. 
. Et parmi ces manifestations, le port ostentatoire du voile islamique dans les lieux publics est devenu un symbole à la fois politique et religieux.
3.2- DEUX QUESTIONS : L’INTEGRATION RELIGIEUSE ET SOCIALE, ET L’ACCEPTATION ET LE RESPECT DE LA LAÏCITE A LA FRANÇAISE

Dans notre pays, l’Islam connaît tout d’abord le problème de l’intégration religieuse et sociale. Ce problème n’est pas nouveau : il remonte aux débuts de l’Islam ! Nous avons tous appris à l’école que Charles Martel avait arrêté les « arabes » à Poitiers, en 732. Mais ils n’ont pas été « renvoyés » ; pour la plupart, ils sont restés dans ce qui n’était encore que la Gaule ; et aux siècles suivants, on les retrouve dans toute la partie sud de notre pays. Aujourd’hui, moins intégrés à notre société, les musulmans installés en France constituent une population pour une part fragilisée par des conditions difficiles de vie et une religion de diaspora.
La deuxième question est plus paradoxale : comme je l’ai déjà dit, l’Islam est né dans le contexte de sociétés tribales, sans Etat, et il ne constitue pas une « Eglise », suivant l’acception de notre pays. En conséquence, la séparation des Eglises et de l’Etat, qui est le fondement de la laïcité à la française, n’a guère de sens pour ses croyants. Même si le docteur Boubakeur est allé jusqu’à dire que « la laïcité est une chance pour l’Islam » 
, le problème pour cette religion est bien de s’adapter à notre laïcité et pas d’islamiser notre pays.
3.3- LA LOI DE 1905 NE S’APPLIQUE PAS A L’ISLAM

Mais plus profondément, la loi de 1905 ne s’applique pas à l’Islam, et ce pour deux raisons principales : d’abord parce que la loi ne concerne que les quatre religions qui avaient été reconnues par le concordat de 1801 (catholique, réformée, luthérienne et juive) ; ensuite, parce que la même loi ne pouvait prévoir que la religion musulmane deviendrait un jour la deuxième de France. De la même façon, l’Islam, tard venu, ne relève pas des avantages des départements concordataires de l’Est ; or, c’est évidemment là qu’on songerait spontanément à créer une Faculté de théologie musulmane, comme il y en a une catholique, une juive et une protestante. En conséquence, pour l’organisation de leur religion, les musulmans ne peuvent recourir qu’aux associations de la loi de 1901 et non aux associations cultuelles.

Pendant longtemps, les gouvernements français n’ont pas suivi la montée en puissance de l’Islam et ne l’ont guère accompagnée dans son développement. En particulier, le financement des quelques deux mille trois cents mosquées (il est difficile d’en avoir le nombre exact…) qui existent aujourd’hui sur le sol français, a été laissé à la manne étrangère (sauf pour celles de Paris et de Lyon), tandis que les imams, souvent auto proclamés, sont également formés à l’étranger. Ces appels à l’étranger sont alors autant d’occasions d’ingérence dans la vie de notre pays, qui attisent le sentiment d’injustice et la marginalisation des banlieues. Tout cela finit par constituer des facteurs favorables au développement des communautarismes comme solution à la diaspora.
3.4- LES TENTATIVES DE L’ETAT D’ORGANISER LE DIALOGUE AVEC L’ISLAM EN FRANCE

Pour répondre la question posée à la laïcité par la montée de l’Islam en France, alors que cette religion n’est pas intégrée en tant que telle dans la loi de 1905, les gouvernements successifs ont tenté, depuis près de trente ans, d’établir un dialogue avec l’Islam et le faire entrer d’une façon ou d’une autre dans les dispositions de la loi de séparation des Eglises. Nous allons voir que ces tentatives n’ont rien de simples. Car il faut bien comprendre qu’il n’existe pas réellement un Islam en France (comme il y a une Eglise catholique), mais des islams, suivant les origines géographiques des musulmans et leur appartenance à telle ou telle branche de l’Islam, en particulier le sunnisme et le shiisme.

Considérant que la première urgence était de pouvoir dialoguer avec la diaspora des musulmans en France, Pierre Joxe, alors ministre de l’Intérieur, constitue en mars 1990 le Conseil de réflexion sur l’Islam de France (CORIF). En 1999, l’un de ses successeurs, Jean-Pierre Chevènement, cherche à créer une instance centrale représentative du culte musulman. Le 28 janvier 2000, il fait signer, par les responsables musulmans, une déclaration sur les « Principes et fondements régissant les rapports entre les pouvoirs publics et le culte musulman en France ». Cette déclaration stipule notamment que les associations musulmanes signataires confirment solennellement leur attachement aux dispositions de la loi de 1905 et aux principes fondamentaux de la République française (et notamment la liberté de la presse et de la religion 
, le caractère laïque de notre Etat et le respect par lui de toutes les croyances 
).

En 2002, Nicolas Sarkosy crée le Conseil français du culte musulman (CFCM). Il en organise les élections au printemps de 2003, mais de façon à ce que l’Union des organisations islamiques de France (UOIF) n’y prenne pas le pouvoir, notamment par un marchandage sur le voile islamique. Le CFCM aurait dû se limiter aux questions strictement religieuses et ressembler au Consistoire juif, chargé d’organiser le culte hébraïque. Mais dans les faits, il correspond plus au Conseil représentatif des institutions juives de France (CRIF), qui se définit lui-même comme le « porte-parole et le représentant politique de la communauté juive auprès des pouvoirs publics ». En effet, Nicolas Sarkosy a voulu faire du CFCM un instrument de la paix sociale dans les quartiers et les banlieues 
, alors que ce problème relève de la seule responsabilité du gouvernement français, seul chargé de garantir les libertés et la sécurité publiques. En clair, après avoir suscité une organisation représentative du culte musulman pour lui donner des droits et le soumettre à des devoirs, l’Etat français a mélangé sciemment le religieux, le politique et le social, ce qui est contraire à la Loi de séparation. Manuel Valls a considéré cela comme une faute 
. 

Ce genre d’actions pour permettre une relation entre l’Islam en France et l’Etat a continué ensuite : par exemple, Bernard Cazeneuve relance le 8 décembre 2016 la Fondation de l'Islam de France, ayant une vocation éducative, culturelle et sociale, avec la lutte contre l’idéologie salafiste ; et il tente également de mettre en place une association cultuelle musulmane nationale. Mais la Grande Mosquée de Paris refuse d’y participer.
3.5- LES ECHECS DES TENTATIVES

Ainsi, depuis plus de vingt-cinq ans, les ministres de l’Intérieur successifs (qui sont aussi ministres des cultes) ont donc tenté de jouer un rôle de médiateur entre les parties pour en arriver à la constitution d’un partenaire constitutif de l’Islam, qui engage à respecter la laïcité et à gérer l’application de la loi de 1905. Cette instance devrait permettre au Gouvernement d’ouvrir les dossiers qui méritent de l’être. Force est de constater que ces efforts n’ont pas porté tous les fruits escomptés, et même ont parfois subi de cuisants échecs. Les structures en place ne parviennent pas aujourd'hui à convaincre, ni la communauté musulmane ni les pouvoirs publics. La violence des batailles fratricides entre les communautés musulmanes, en conflits d'intérêts et d’influence permanents, empêche de véritables avancées sérieuses, en particulier sur les financements étrangers et la formation des imams.

Les organisations musulmanes n’ont d’ailleurs guère besoin d’entrer dans les dispositions de la loi de 1905. En effet, pour régler certains de ses problèmes pratiques, l’Islam peut recourir à des textes existants :

· des lois particulières peuvent toujours accorder des subventions publiques, comme ce fut le cas en 1920 pour la construction de la Grande mosquée de Paris ;

· les cultes peuvent demander aux collectivités publiques de garantir les emprunts consentis pour la construction de lieux de cultes dans les agglomérations en développement ;

· les élus locaux peuvent mettre des terrains communaux à disposition pour la construction d’édifices du culte, par baux emphytéotiques (une formule très utilisée par les chantiers du Cardinal en Ile-de-France) ;

· si une collectivité publique ne peut pas subventionner directement la construction d’un édifice du culte, elle peut financer la partie culturelle éventuellement annexée à l’édifice, comme ce fut le cas du musée d’art sacré associé à la cathédrale d’Evry ;

· enfin, la formation des imams pourrait être assurée par les universités, comme cela se pratique déjà à Marseille et est envisagé à Paris (l’Institut Catholique de Paris propose depuis 2008 une formation à la laïcité), tandis qu’une faculté de théologie musulmane, capable de recevoir quelques subventions publiques, pourrait être installée en Alsace-Moselle (mais jusqu’à ce jour, personne n’est parvenue pas à créer un modèle national pour former les imams en France, faute d'interlocuteurs et malgré la volonté du gouvernement).
Il ne serait donc pas nécessaire, pour toutes ces questions, de réviser la loi de 1905, sauf à préciser le champ d’intervention des associations cultuelles… En bref, la question posée à la laïcité française par la montée de l’Islam n’est pas celle de l’ordre public, qui est de la responsabilité de l’Etat, mais celle de savoir si les musulmans de France, qui vivent sur notre territoire en situation de diaspora, sont disposés à respecter nos institutions et notre laïcité, par le moyen des dispositions législatives déjà existantes ou à inventer, et sans recourir à la constitution de zones de communautarisme.

4- LA POUSSEE DU LAÏCISME ET LA VOLONTE D’UNE RECONNAISSANCE PUBLIQUE DE L’INCROYANCE

Vous l’avez compris avec les réflexions précédentes, l’Eglise catholique a longuement travaillé la « théologie » de la laïcité, pour en arriver à une vision équilibrée. Et pour elle, il y a une vraie distinction entre le « régime de laïcité », tel qu’il est pratiqué dans l’Etat français, et le « laïcisme », considéré comme une idéologie de combat. Or, après « l’avènement de la laïcité » et sa consécration dans la Constitution de notre pays, on aurait pu penser que ce laïcisme se fût assagi. Il n’en est rien. D’où l’avertissement des évêques de France dans leur déclaration du 16 juin 2005 : « Nous nous inquiétons d’assister parfois, en certains lieux, à la résurgence d’attitudes et de prises de position marquées par un laïcisme qu’on croyait dépassé… » 
. Ce constat est toujours vrai aujourd’hui, avec même parfois des résurgences violentes, explicites ou plus masquées. Cela a été particulièrement vrai lors du centenaire de la loi de 1905.

Ainsi, aujourd’hui encore, on trouve des déclarations ou des écrits assez surprenants sur les prétendues « entorses » à notre laïcité, tandis que se pose maintenant le problème d’une reconnaissance publique de l’incroyance. Deux de ces entorses sont régulièrement dénoncées :
· La question de l’Alsace-Moselle. Par exemple, en vue de l’élection présidentielle de 2002, une lettre ouverte aux candidats contenait les propos suivants au sujet du maintien du Concordat en Alsace-Moselle : « Partisans de l’absolue liberté de conscience, garantie par la loi de séparation des Eglises et de l’Etat du 9 décembre 1905, nous considérons que le statut clérical d’exception et le régime d’exception scolaire d’Alsace-Moselle sont des violations de la laïcité républicaine » 
.

· Les entorses financières. Voici là aussi un exemple de cette posture : dans les débats parlementaires préalables au vote de la loi de finances pour 2002, René Dosière, député socialiste, donne l’avis suivant, en dénonçant les retraites octroyées aux religieux : « Alors qu’on nous explique que les retraites sont un problème et qu’il faudra que les salariés cotisent toujours davantage et toujours plus longtemps, les personnels cultuels pourront toucher, sous certaines conditions, la totalité de leur pension, s’ils ont exercé pendant dix ans… Le moins que l’on puisse dire est que le financement public des religions ne souffre pas de modération salariale et budgétaire. C’est un véritable pillage des fonds publics pour maintenir contre vents et marées le cléricalisme institutionnel dans notre pays » 
. Ce député oubliait sans doute que, comme tout citoyen, les « personnels cultuels » (prêtres et religieux) ne sont pas payés par l’Etat, qu’ils cotisent toute leur vie sur leur maigre traitement pour avoir une faible pension une fois obtenu toutes leurs annuités, et ce bien souvent après 62 ans, compte tenu de la durée de leurs études ecclésiastiques.
Cependant, la première question qui est posée ici à notre laïcité est alors la suivante : l’Etat français respecte-t-il le bien commun en continuant son œuvre de partenariat et aussi de mécénat avec les associations à caractère religieux ? La réponse du laïcisme est bien évidemment « NON », en application stricte du vieil adage de l’ultralibéralisme : « A la politique, la sphère publique ; et à la conscience individuelle, la sphère privée » et « A école publique, fonds publics ; et à école privée, fonds privés ».

On s’aperçoit alors que ce ne sont pas les différents gouvernements français, dont j’ai rappelé l’attitude envers les religions, qui veulent limiter, voire interdire l’intervention des Eglises dans le débat public et dans la vie de la société. C’est ce laïcisme, porté par différents groupes idéologiques, et qui à tout moment peut et veut encore faire pression sur les gouvernements pour en infléchir les décisions… avec la possibilité, bien sûr, que des personnes adhérant à ce laïcisme fassent partie de ces gouvernements.

Mais sous-jacente à cette première interrogation, il y en a une autre, plus profonde : peut-il y avoir un statut public de l’incroyance ? Dans un petit livre paru en 2005, Henri Pena-Ruiz, qui est professeur à l’Institut d’études politiques de Paris et qui a été membre de la Commission Stasi, écrit par exemple: « L’organisation politique des sociétés humaines peut-elle se passer de la référence à une puissance transcendante, c’est-à-dire extérieure et supérieure aux hommes, appelée Dieu ? L’émancipation laïque vis-à-vis du pouvoir politique répond « oui » à cette question. Elle ne consiste pas pour autant à détruire la religion comme foi ou démarche personnelle. Elle en redéfinit le sens et le statut dans la société, en en faisant une affaire privée, qui ne concerne que ceux et celles qui adoptent librement une croyance religieuse donnée » 
. Premier point donc pour ce penseur : il se peut que des religions existent, mais cela doit rester une affaire privée.

Henri Pena-Ruiz écrit ensuite : « La distinction de la sphère privée, libérée par la laïcité de toute tutelle illégitime, et de la sphère publique est fondamentale : dire que la religion doit entrer dans le domaine de libertés qui se développent au sein de la sphère privée et ne plus exercer d’emprise sur la sphère publique, ce n’est pas en nier la dimension collective, mais refuser que celle-ci serve de prétexte au maintien de privilèges. Une sphère publique qui traiterait de façon discriminatoire les différentes options spirituelles ou s’aliénerait leur concurrence, ne pourrait servir de référence commune à tous » 
. Deuxième point, donc : si la religion déborde sur la sphère publique, ce serait pour y obtenir des privilèges, soit d’existence, soit financiers (ce qui nous ramène aux problèmes précédemment soulevés).

Henri Pena-Ruiz écrit enfin : « Les convictions spirituelles des athées et des agnostiques, en progression, ne peuvent être définies de façon simplement négative par « l’incroyance », puisqu’elles s’assortissent, elles aussi, d’adhésion à des valeurs positives, comme celles de l’humanisme » 
. Et la dernière phrase de son livre est significative : « On ne peut concevoir la laïcité à partir de la seule liberté de conscience. L’égalité des croyants, des athées et des agnostiques en est tout aussi constitutive… Disons que la laïcité accomplie n’existe qu’en proportion du respect simultané de ces deux principes, avec pour corollaire la dévolution des institutions publiques au seul bien commun à tous, par-delà les différences » 
.
Les affirmations faites ici prônent donc que l’athéisme est une forme de croyance, et sont d’une certaine manière la remise en cause de la liberté absolue de conscience. Or celle-ci est pour la foi chrétienne absolument fondamentale. Pour le laïcisme, ce n’est pas cette liberté de conscience qui doit fonder une saine laïcité, mais l’égalité de tous, ce qui pousse à mettre sur le même pied d’égalité les croyances avec l’incroyance. Est-ce bien acceptable ? Il est clair que ce n’est pas le propos du Concile Vatican II dans sa déclaration Dignitatis humanae du 7 décembre 1965. Car une autre question théologique se pose alors : le refus de Dieu sert-il en fin de compte la vraie liberté de l’homme ? N’y a-t-il pas ici confusion entre liberté et autonomie mortifère ? Pour le chrétien, la vraie liberté ne se limite pas au seul libre arbitre et au choix entre le bien et le mal ; la vraie liberté, c’est n’être jamais empêché de choisir le bien ; et l’obstacle principal à ce choix, c’est le mal. Si Dieu est le bien absolu, le choisir et le suivre est ce qui fait pleinement éclore en nous la liberté ; le refuser est au contraire une aliénation. Pour le chrétien, il n’est donc pas possible de mettre sur le même plan croyance et incroyance.
5- LES CREDITS ACCORDES A L’ENSEIGNEMENT PRIVE

Une autre remise en question quasi-permanente du laïcisme concerne l’Enseignement privé, spécialement à travers les crédits publics qui lui sont alloués. La prochaine loi sur la scolarité obligatoire à trois ans ne manque pas de faire resurgir ce vieux serpent de mer.

Pour illustrer ce problème récurrent, voici un texte extrait des Assises nationales laïques, tenues le 24 juin 2001 : « Au nom de la loi Debré, aggravée par toutes les autres lois anti-laïques, l’Etat va verser près de 38 milliards de francs en 2001 à l’Enseignement privé à 95% catholique. Cela représente 200 000 postes de fonctionnaires dans l’Education nationale, charges sociales comprises, qui sont ainsi directement volés à l’Enseignement public. Imaginez un seul instant ce que cela donnerait : 200 000 emplois en plus dans nos écoles ! Il n’y aurait plus de classes surchargées, les élèves auraient assez de surveillants pour éviter tous les problèmes de violence et d’insécurité que l’on connaît aujourd’hui. On ne connaîtrait plus autant d’échecs scolaires et ce nombre ahurissant d’élèves n’ayant pas les connaissances minimales pour lire, écrire et compter correctement » 
.

Il convient de s’inscrire en faux contre de telles déclarations (qui existent encore !) et cela pour deux raisons :

· une décision du Conseil constitutionnel en date du 23 novembre 1977 a définitivement clos le débat sur la liberté de l’enseignement, reconnue par la Révolution française en 1795 (Constitution de l’an III), supprimée par Napoléon en 1808 (création de l’Université), puis rétablie par étapes en 1833, 1850 et 1875 (cf. intervention n° 3) ; et en 1919, cette liberté a tout naturellement été étendue aux secteurs qui ne relevaient pas de l’instruction publique, dont l’enseignement professionnel (loi Astier sur l’apprentissage) et l’enseignement agricole ;

· les contrats d’association de la loi Debré du 31 décembre 1959 n’ont-ils pas été les premiers exemples de cette politique contractuelle de l’Etat ? Celle-ci a été décidée sur la base du raisonnement suivant : l’importance de l’Enseignement libre en France, surtout dans les départements de l’Ouest, est telle qu’une étatisation complète de cet enseignement représenterait un coût non supportable par la Nation. Ceci a conduit l’Etat à n’assurer que le fonctionnement de l’Enseignement libre, laissant de côté le financement des investissements, des aménagements et des grosses réparations.
On sait que l’article 69 de la loi Falloux de 1850 limite à 10% des budgets des établissements secondaires privés le montant des crédits d’investissement, que ces derniers peuvent obtenir de l’Etat ou des collectivités territoriales. Curieusement, ce plafond de 10% n’est pas dû à une parcimonie de la II° République, mais à la méfiance des évêques de l’époque à l’égard de crédits dont l’attribution aurait pu créer une dépendance financière. Aujourd’hui, ces crédits permettent tout juste d’entretenir une partie du patrimoine et ne permettent en aucune façon le financement de constructions nouvelles, qui doivent faire appel à d’autres sources de crédits.

Dans le cadre de la décentralisation, des départements pour les collèges et des régions pour les lycées ont cru pouvoir attribuer des subventions d’équipement ou accorder des prêts à l’Enseignement libre ; mais de telles opérations, taxées d’irrégularité par le contrôle de légalité, ont dû être suspendues. C’est la raison pour laquelle, en 1996, le Gouvernement Balladur avait préparé un projet de loi pour pallier à cette difficulté, toujours avec l’argument que l’Enseignement privé était nécessaire, ne serait-ce que techniquement, pour assurer la scolarité de tous les jeunes français. Ce projet a été fort mal accueilli et a dû être retiré.
La question aujourd’hui reste cependant entière : quelle solution trouver pour permettre aux établissements privés d’accomplir, dans des locaux décents dont ils sont propriétaires, leur mission de participation au service public de l’enseignement ? Le vieil adage « A école publique, fonds publics ; à école privée, fonds privés » apparaît largement obsolète, car sa stricte application est discriminatoire : elle impose à l’Enseignement privé une restriction qui ne joue pas pour d’autres secteurs d’activité couverts par le partenariat et le mécénat de l’Etat.
On pourrait dire de même sur le principe tacite et non écrit de la répartition des moyens à la hauteur de 80 % pour l’Enseignement public et à 20 % pour l’Enseignement privé. Non seulement cette proportion n’est pas tenue, mais elle va d’une certaine manière contre le principe d’égalité. Puisque l’Enseignement privé rend un service public reconnu par contrat avec l’Etat, les mêmes moyens devraient être accordés à tous les établissements, quel que soit leur statut, suivant la qualité de l’enseignement dispensé (qui est largement reconnu, même par l’Etat), leur nombre d’élèves, la mission à remplir, etc. Lors du congrès national du SNCEEL des 24 et 25 janvier 2019 sur le soixantième anniversaire de la loi Debré, Mme Annie Genevard, vice-présidente de l’Assemblée nationale, a reconnu qu’il y a une véritable injustice dans la répartition des moyens. Et elle a appelé de ses vœux une véritable parité de traitement entre Enseignement public et Enseignement libre, et de nouvelles formes de contractualisation pour mieux financer les établissements privés, y compris ceux actuellement hors contrat.

Mais on sait que ce point est extrêmement sensible pour les tenants du laïcisme, le contrôle de l’enseignement ayant été le cheval de bataille de la République depuis la Révolution française. De nombreuses tentatives sont régulièrement faites pour tenter de réduire la liberté d’enseignement reconnue par notre Constitution, parfois de façon très subtile, voire sournoise. Un signe en est l’accumulation de normes, de règles et de contraintes imposés aux établissements, qui doivent être gérés par les chefs d’établissements privés et leur équipe, et qui leur donnent de plus en plus le sentiment d’être considérés comme des chefs de service par le Rectorat, au même titre que ceux du public.

La guerre scolaire peut toujours se réveiller. Ni l’Eglise, avec l’Enseignement catholique, ni l’Etat n’y ont intérêt. On voit donc que le laïcisme n’est pas qu’une question posée à l’Eglise ; il l’est également pour l’Etat. Et celui-ci est confronté à un autre mouvement : la laïcisation de la société.
6- LA LAÏCISATION DE LA SOCIETE

Allons-nous vers une laïcisation de la société française ? La conception républicaine de la laïcité, consciente de son autorité et du périmètre délimité de ses interventions, respectueuse des religions, et la conception ecclésiale de cette même laïcité sont soumises aujourd’hui à des pressions diverses. Nous en avons vu quelques-unes précédemment. Ces pressions trouvent leur origine dans des courants très différents, mais qui parfois peuvent se conjuguer et se renforcer mutuellement. Avec des approches diverses, ils contribuent tous à vouloir étendre la conception de la laïcité non plus seulement à l’État, mais à l’ensemble de la société elle-même, et donc à réduire l’expression sociale et publique des religions au sein de la société française. Or, il faut bien nous rappeler qu’en France, c’est l’Etat qui est laïc, et non la société qui est de fait diverse et plurielle.
Pour comprendre ce mouvement, commençons par repréciser quelques notions, même si elles ont déjà été évoquées.
6.1- UNE LAÏCITE DE COMBAT

Il y a la vieille laïcité de combat qui voit dans les religions un obscurantisme dont il faut libérer les esprits. Il ne faut pas majorer ce courant, même s’il peut de temps en temps donner de la voix et a l’audience de certains médias. Certains, dans ce courant, insistent sur le fait que la République, garantissant la liberté de conscience, favorise le débat et la liberté d’expression. Si la diffamation est interdite vis-à-vis des personnes, elle ne l’est pas dans notre législation vis-à-vis des religions. Critiques, caricatures et dérisions sont donc possibles. Des combattants de cette conception militante et souvent antireligieuse de la laïcité ne s’en privent pas. On peut cependant s’interroger sur ce qu’implique un vivre ensemble fraternel dans une société pluraliste. Le respect mutuel n’est-il pas une valeur indispensable pour vivre une telle fraternité, et ne faut-il pas articuler sur ce point le principe de liberté avec celui de responsabilité ?

6.2- UNE LAÏCITE FILLE DE LA SECULARISATION

Il y a une autre forme de laïcité qui n’est pas de l’ordre du combat idéologique, mais qui se traduit dans les faits par une politique contribuant à accélérer un certain effacement du religieux. Nous sommes en présence de certaines évolutions de mentalité liées au phénomène de sécularisation de notre société, c’est-à-dire un processus d’éloignement de notre société vis-à-vis de sa référence chrétienne et en particulier de son lien à l’Église catholique. Il n’y a pas forcément hostilité ou lutte ouverte, mais beaucoup plus ignorance et indifférence. Cela s’accompagne aussi d’un affaiblissement de la surface sociale de l’Église et de sa difficulté à assurer aujourd’hui un quadrillage au plus près du terrain. On peut constater ce phénomène dans la façon dont certaines mairies voient leur relation aujourd’hui avec l’Église :

· récupération des presbytères (qui appartiennent au domaine privé des municipalités) quand un prêtre ne l’occupe plus. Le presbytère devient alors un immeuble locatif, un logement social ou un gîte rural. La paroisse n’a parfois plus que la sacristie de l’église pour se réunir, ou bien elle utilise un local municipal mis à sa disposition ;
· approche de plus en plus culturelle des bâtiments du culte. On a investi de l’argent dans leur entretien ; il faut donc qu’ils servent. On utilisera ainsi l’église pour des concerts, pour des expositions, pour des spectacles. Moins l’église ou la chapelle est utilisée pour le culte, plus son utilisation culturelle risque d’être valorisée. La dimension sacrée des lieux est moins perçue. On accueillera des concerts ou des expositions sans se demander si ces programmations sont compatibles ou non avec l’aspect religieux du lieu. Cette approche, de plus en plus patrimoniale de l’immobilier ecclésial, conduit à oublier que la fonction première de l’édifice est cultuelle et religieuse ;
· à cause des contraintes immobilières et financières, démolition de la chapelle d’un hôpital ; ou passage d’un poste d’aumônerie hospitalière du statut du salariat à celui du bénévolat ;
· dérogations de plus en plus nombreuses au travail du dimanche pour tenir compte de certains intérêts économiques.

Ces pratiques risquent de se généraliser dans les années qui viennent, d’autant plus que nous risquons d’avoir de plus en plus des interlocuteurs et des représentants des pouvoirs publics qui ne connaissent pas l’histoire et la jurisprudence de tout ce qui a fait pendant un siècle les relations entre l’État et l’Église catholique. Certains élus d’ailleurs ne sont pas familiers du tout d’un univers religieux ou bien viennent d’autres traditions que celle du catholicisme qui a marqué notre histoire nationale.

6.3- UNE LAÏCISATION DE L’ESPACE PUBLIC

A partir de là, il y a aujourd’hui tout un courant militant qui souhaite étendre la référence à la laïcité non plus seulement à l’État, mais à la société toute entière, réduisant ainsi l’expression publique et sociale des religions. Il s’agit d’une forme de laïcisme qui veut totalement enfermer le religieux dans le domaine du privé et de l’intime, et lui interdire toute forme d’expression dans l’espace public. Notons d’ailleurs que beaucoup de nos contemporains n’aiment pas les religions qui expriment avec force et passion militante leurs propres convictions. D’où ce sens négatif donné au mot « prosélytisme ». Certes, une expression du contenu religieux non respectueuse de la liberté doit être refusée. Mais la possibilité de proposer (et non d’imposer) sa foi à d’autres ne fait-elle pas partie de la liberté d’expression ? Nous y reviendrons… Mais auparavant, voyons quelques expressions de la laïcisation de la société et de l’espace public.

a- Le refus d’une expression publique des religions

La première se trouve dans un certain nombre de réactions vis-à-vis de prises de position publiques des responsables de l’Église, en particulier dans les domaines qui touchent la vie sociale, politique et éthique (par exemple, à propos de l’expulsion des Rom, sur le mariage pour tous, l’adoption pour des personnes de même sexe, la PMA, ou la révision des lois de bioéthique…). On entend ces affirmations : « Vous sortez de votre rôle. La laïcité vous interdit d’intervenir dans ces domaines… Vous contrevenez à la laïcité en vous exprimant ainsi… L’Église n’a aucune légitimité démocratique pour s’immiscer dans le débat politique en France ». En fait, la vraie laïcité nous a rendu notre pleine liberté : nous n’avons plus ce devoir de réserve vis-à-vis de l’État que demandait la situation concordataire. Comme toute association, l’Église a droit à s’exprimer librement, et si la stratégie de la politique politicienne n’est pas de son domaine, la réflexion sur tout ce qui a trait à l’homme dans notre société la concerne directement et touche sa mission. 

Il en va de même des manifestations publiques organisées par des catholiques, en particulier des marches pour la défense de la vie. Si ces manifestations sont pacifiques et ne troublent pas l’ordre public, pourquoi certains groupes voudraient-ils les faire interdire ou les empêcher de se dérouler normalement ? L’expression dans l’espace public serait-il sélectif ? Pourquoi applaudir une Gay Pride et combattre un autre type de manifestation ? Le religieux ou l’ecclésial ne pourraient-ils plus avoir une expression publique ? Nous sommes là devant une conception indue de la laïcité.
b- La proposition du changement de jours de fêtes religieuses
Autre expression de la laïcisation de la société : les propositions visant à modifier le calendrier des fêtes chômées. Certains le font par hostilité ou indifférence à l’histoire de la France, qui a été fortement marquée par le catholicisme ; d’autres le font par désir de donner à chaque religion la possibilité de fêter (avec un jour chômé) leurs propres fêtes religieuses. En 2012, l’Association nationale des directeurs des ressources humaines proposait de ne plus chômer pour Pentecôte, l’Ascension et le 15 août, et de donner à leur place trois jours que les membres des différentes religions prendraient quand ils voudraient. Des aménagements peuvent bien sûr être trouvés ; mais occulter systématiquement toute une part de son histoire et de sa culture n’est pas bon pour la France ni pour son avenir.
c- Les réactions suscitées par l’Islam

Mais c’est l’inscription de l’Islam dans la société française qui a amené les déplacements les plus forts concernant la laïcité, dans l’opinion publique et chez un certain nombre de leaders politiques. L’Islam est devenu la deuxième confession religieuse de France après le catholicisme. Nous avons déjà vu toutes les questions que cela pose autour des lieux de culte, des aumôneries, de l’insertion dans la loi de 1905… Mais la politique internationale et ses retentissements en France ont modifié les données. Il y a eu le 11 septembre 2001. Il y a eu l’Afghanistan, l’Irak, la Libye, aujourd’hui la Syrie, le terrorisme islamique, la manifestation d’un prosélytisme islamique, la situation des minorités chrétiennes au Moyen Orient, la persécution de chrétiens au Pakistan et au Nigéria...

Cela a provoqué un réflexe de peur, de besoin de se protéger, d’envoyer un fort signe d’arrêt à ces forces islamistes. D’autant plus que, si nous voyons un Islam qui veut s’intégrer dans la société française et s’insérer dans les lois de la République, nous constatons aussi d’autres courants plus offensifs, qui remettent en question notre laïcité à la française, qui veulent imposer leurs particularités communautaristes et qui testent la capacité de résistance de la République à leurs revendications. On sent bien qu’une distinction des domaines entre loi civile et loi religieuse ne leur est pas familière. Or, il ne peut y avoir de vivre ensemble pacifique dans une société pluraliste que si une telle distinction fondatrice est maintenue.

Une telle évolution n’a pas été sans conséquences sur les relations des responsables politiques avec les différents cultes. Il y a quinze ans, on voulait donner aux musulmans ce qu’on avait donné aux catholiques, aux protestants et aux juifs. Aujourd’hui, on restreindrait volontiers ce qu’on avait donné aux catholiques (ou ce à quoi ils avaient droit) pour ne pas avoir à le donner aux musulmans (création d’une aumônerie scolaire dans un collège, affichage dans un lycée, voile sur les photos d’identité…). Il faut d’ailleurs noter que, pour éviter de donner l’impression d’une discrimination religieuse vis-à-vis d’une religion, même si le problème est spécifique à cette religion, on prendra une mesure qui touchera toutes les religions (par exemple, l’interdiction de tout signe religieux ostentatoire dans l’espace scolaire).

Car une première extension de la laïcité a en effet vu le jour dans l’espace scolaire. Jusqu’à ces dernières années, la laïcité s’appliquait au personnel enseignant, à qui il était demandé de ne pas afficher leurs convictions religieuses ou politiques et de ne pas porter d’insignes religieux distinctifs. Maintenant, elle s’étend aux élèves eux-mêmes… qui pourtant ne sont pas agents ou fonctionnaires de l’Etat ! La loi du 15 mars 2004 se veut une application du principe de laïcité : elle interdit le port de signes ou de tenues manifestant une appartenance religieuse dans les écoles, collèges et lycées publics. On veut faire de l’école publique un sanctuaire de la République dans lequel les religions sont bannies. Une telle loi pourrait se comprendre si l’ordre public était troublé par des jeunes arborant des signes ostensibles et provocateurs ; mais si ce n’est pas le cas, nous sommes en présence d’une infraction au principe de liberté religieuse. On peut en dire autant vis-à-vis de l’interdiction du voile qui serait imposée aux mères de famille accompagnant la classe de leur enfant lors d’une sortie scolaire.

Il en irait de même si on voulait, à l’intérieur de services publics, interdire certains signes religieux aux usagers de ces services (le voile par exemple). S’il y a une interdiction du voile intégral 
, elle doit être justifiée par une raison de respect de l’ordre public, et non pas par une motivation antireligieuse.
Nous avons vu aussi des débats voir le jour autour de l’abattage rituel, des prières dans la rue, des dates d’examen pour les étudiants pratiquants, des carrés confessionnels dans les cimetières... Ce sont de vraies questions. Mais la meilleure manière de traiter ces problèmes spécifiques ne serait-elle pas de les aborder de manière pragmatique ? C’est ainsi que, pendant un siècle, bien des questions posées par l’Église catholique ont trouvé des solutions. On pourrait en dire autant à propos de la communauté juive, comme l’exprimait le président du Consistoire central Joël Mergui dans une interview : « Des arrangements de bon sens ont toujours permis aux juifs de France de respecter leurs traditions religieuses. On est en train de perdre cet état d’esprit en raison d’une radicalisation de la laïcité. Or, si la laïcité se durcit et n’offre plus de souplesse, les juifs, dont les règles sont les plus strictes, seront les grands perdants » 
.
Il est donc légitime de se demander si nous n’assistons pas à une volonté de laïcisation complète de l’espace public. En effet, certains plaident pour une interdiction des expressions de manifestation religieuse dans l’espace public, et ceci au nom de la laïcité : port du voile ou de la kippa ; prières... Notons que cette expression « espace public » n’est pas des plus précises. Il faudrait en préciser la portée : pour ceux qui l’emploient, cette expression désigne les rues, les magasins et les transports publics. Qui ne voit que cela peut contribuer aussi, au moins en certains lieux, à interdire les processions, le port de la soutane, du clergyman ou d’un habit religieux, et toute manifestation un peu publique du religieux ? Allons-nous voir refleurir des arrêtés comme celui du 10 décembre 1900 interdisant le port de la soutane sur tout le territoire de la commune du Kremlin-Bicêtre ? Interdira-t-on, sous le prétexte d’une laïcité mal comprise, les bénédictions de la mer et des bateaux, celle des motards ou des gens du voyage aux Saintes-Maries-de-la-Mer, la Fête de la lumière à Lyon, ou les kermesses… ?

Certes, il faut demander aux religions de ne pas vouloir imposer à l’ensemble de la société leurs propres normes communautaires et d’apprendre à distinguer la sphère de la loi religieuse de celle de la loi civile. Mais il faut s’opposer à cette tendance visant à étendre la laïcité de l’État à l’ensemble de la société. L’expression publique et sociale de sa foi fait partie du droit de chaque croyant. Celle-ci doit être possible dans toute société, car une société démocratique est une société plurielle, où, dans le respect de l’ordre établi, toutes ces expressions publiques des religions doivent pouvoir se manifester. Cela s’appelle le droit à la liberté religieuse qui est, comme l’ont rappelé les papes Jean-Paul II, Benoît XVI et François, au fondement de tous les autres droits de l’homme. Encore une fois, c’est l’État qui est laïc ; notre société ne l’est pas. Elle a une autre ambition : être une société, non pas où on musèle les religions, mais une société qui permet à celles-ci d’apporter toutes leurs composantes et d’enrichir ainsi la vie sociale elle-même. Notre laïcité doit être une laïcité de liberté et de dialogue, et non une laïcité d’exclusion.
6.4- UNE TENDANCE QUI DETEINT SUR LES CHRETIENS

Malheureusement, des chrétiens n’échappent pas à une certaine « contamination » par ce courant de sécularisation et de laïcisation de la société. Ils finissent par être persuadés du bien-fondé d’un message ressassé sans cesse par certains politiques et relayé régulièrement par certains médias. Ils ne sont pas loin d’accepter l’affirmation que les religions sont sources de conflits et de guerres, dès qu’elles sortent de la sphère privée ou de l’intime. Ils éprouvent un respect humain ou une certaine honte devant toute expression publique de la foi. Ils militent alors pour que nos organisations et associations catholiques (spécialement dans le caritatif et dans l’éducatif) gomment leur spécificité chrétienne, qu’on ne parle plus que de valeurs humanistes, que les croix soient retirées des classes d’établissements catholiques, qu’on n’y propose plus des temps de culture chrétienne ou de catéchèse, qu’on ne sonne plus les cloches des églises… le tout au nom du respect des autres et d’une fausse notion de tolérance.

Il faut alors rappeler que les chrétiens sont des citoyens comme les autres, et qu’ils ont des droits, inscrits dans notre loi. Même notre laïcité à la française nous garantit ces droits et ces espaces de liberté, bien plus vastes que beaucoup le croient. Lors du cinquantième anniversaire de la loi Debré, Pascal Balmand, Secrétaire général de l’Enseignement catholique, parlait « d’espaces de liberté à investir », en rappelant que nous n’exploitions pas assez cette liberté qui est la nôtre au sein de l’Enseignement catholique. Nous pourrions dire la même chose au niveau de l’ensemble de notre société.

Bien sûr que les chrétiens doivent respectés les non-chrétiens. Mais l’inverse est tout aussi vrai. Le nivellement par le bas, le refus de toute expression chrétienne explicite, par exemple au sein de nos établissements catholiques, est une atteinte à ce respect dû aux croyants, qui sont tout aussi légitimes dans leurs opinions que les autres. Nous n’avons pas à rougir d’être chrétiens, alors que le christianisme a largement contribué au cours des siècles à humaniser notre société et à forger notre culture, y compris sur la séparation des pouvoir et sur la préservation de la liberté de conscience.
6.5- A PROPOS DU PROSELYSTISME

Un mot sur le prosélytisme, dont on nous fait régulièrement le reproche, voire dont on nous accuse. L’évangélisation cherche à proposer la rencontre avec le Christ. Elle n’est ni du prosélytisme, ni de la propagande, ni l’intrusion dans la vie personnelle de quelqu’un pour forcer sa liberté. Elle nous mène au-devant des personnes, avec respect et attention, mais aussi avec détermination et sans honte. Cette proposition n’est pas une imposition. Tout être humain est libre de suivre Jésus ou non. Mais si personne ne lui dit rien sur Jésus, comment peut-il être libre de choisir, puisqu’il ne le connaîtra pas ? Comment être libre si on n’a pas le choix ? Et comment avoir le choix si on ne connaît pas ? « Comment entendre sa Parole, si personne ne l’a proclamée ? » (Rm 10 14). Proposer le Christ est ainsi un chemin de liberté, contrairement à ce beaucoup affirment. Parler du Christ aux autres, c’est donc les rendre libres de le connaître et de l’aimer… ou pas.

7- UNE LAÏCISATION QUI TOUCHE TOUTE L’EUROPE

Cette tendance de laïcisation de la société ne touche pas que la France. Cela se retrouve dans le monde entier, tout particulièrement en Europe.

Déjà, en 2004, le Pape Jean-Paul II mettait en garde le Corps diplomatique européen : « Les communautés de croyants sont présentes dans toutes les sociétés, expression de la dimension religieuse de la personne humaine. Les croyants attendent donc légitimement de pouvoir participer au dialogue public. Malheureusement, on doit observer qu’il n’en est pas toujours ainsi. Nous sommes témoins, ces derniers temps, dans certains pays d'Europe, d'une attitude qui pourrait mettre en péril le respect effectif de la liberté de religion. Si tout le monde s'accorde à respecter le sentiment religieux des individus, on ne peut pas en dire autant du ‘‘fait religieux’’, c'est-à-dire de la dimension sociale des religions, oubliant en cela les engagements pris dans le cadre de ce qui s'appelait alors la ‘‘Conférence sur la Coopération et la Sécurité en Europe’’. On invoque souvent le principe de la laïcité, en soi légitime, s'il est compris comme la distinction entre la communauté politique et les religions (cf. Gaudium et spes, n. 76). Mais distinction ne veut pas dire ignorance ! La laïcité n'est pas le laïcisme ! Elle n'est autre que le respect de toutes les croyances de la part de l'État, qui assure le libre exercice des activités cultuelles, spirituelles, culturelles et caritatives des communautés de croyants. Dans une société pluraliste, la laïcité est un lieu de communication entre les diverses traditions spirituelles et la Nation. Les relations Église-État peuvent et doivent donner lieu, au contraire, à un dialogue respectueux, porteur d’expériences et de valeurs fécondes pour l'avenir d'une nation. Un sain dialogue entre l'État et les Églises – qui ne sont pas des concurrents mais des partenaires – peut sans aucun doute favoriser le développement intégral de la personne humaine et l'harmonie de la société » 
.

Ces paroles gardent toute leur actualité aujourd’hui. J’en veux pour preuve les propos tenus par Mgr Fredrik Hansen, secrétaire non gouvernemental à la mission permanente du Saint-Siège auprès des organisations internationales à Vienne, lors de la réunion sur la Mise en œuvre de la dimension humaine 2018 de l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE) le 13 septembre 2018, à Varsovie, en Pologne. Le représentant du Saint Siège parle d’un affaiblissement et d’une limitation troublante de la liberté de religion, qui sont une cause fondamentale de la discrimination et de l’intolérance à l’égard des chrétiens dans la région de l’OSCE : « Ce qui est particulièrement inquiétant, c’est que, dans toute la région de l’OSCE, une ligne de démarcation nette semble avoir été établie entre croyance religieuse et pratique religieuse : dans les discours publics et même devant les tribunaux, les chrétiens sont souvent convaincus qu’ils peuvent croire ce qu’ils veulent en privé et en vénérant comme ils le souhaitent dans leurs propres églises, mais il leur est interdit d’agir en public sur ces croyances ». De manière plus générale, a expliqué le représentant du Saint-Siège, « la fausse idée que les religions ont un impact négatif et représente une menace pour le bien-être de nos démocraties est toujours présente… Selon une opposition grandissante au rôle public de la religion, les actions inspirées par les croyances religieuses ne sont pas les bienvenues dans nos sociétés… La conséquence de cette situation est que les individus sont empêchés de vivre et d’agir conformément aux préceptes de leur conscience et au droit reconnu par l’Accord final d’Helsinki ».

Une autre question qui « mérite une attention accrue », a souligné Mgr Hansen, « est le déni du rôle public des Églises chrétiennes et la tentative d’exclure les croyants chrétiens du discours public… Non seulement [cette attitude] refuse aux citoyens leur droit de participer à la vie politique, mais elle peut aussi facilement entraîner une discrimination ou une intolérance plus manifestes... Dans beaucoup d’endroits, les chrétiens rencontrent un certain mépris, même si leur foi les incite à contribuer au bien commun, à construire et à rechercher une société qui protège les pauvres et les faibles, éduque les jeunes et soigne les malades, et prévient les conflits et les discordes ».
Cela va contre l’article 18 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948, qui stipule que la liberté religieuse ne se limite pas à la liberté de culte ou de professer sa foi ; elle inclut la liberté de « manifester, seul ou en commun, tant en public qu’en privé, sa propre religion ou sa conviction par l’enseignement, les pratiques, le culte et l’accomplissement des rites ».
On le voit, les difficultés posées par une fausse notion de laïcité et par la montée de la laïcisation n’existent pas qu’en France. Cela pose un problème européen, qui touche ses fondements mêmes. Pourquoi ? Parce que c’est à travers les différentes traditions culturelles et religieuses que notre compréhension de la personne humaine et de sa dignité inaliénable s’est forgée au fil de l’histoire. Une affirmation correcte de l’universalité des droits de l’homme n’est pas possible sans tenir compte de ces approches historiques et culturelles, car elle dépend de leur contribution. Certes, le pluralisme croissant de nos sociétés met parfois à l’épreuve la possibilité de trouver une entente commune sur la manière dont certaines des valeurs fondamentales devraient s’exprimer. Mais justement, le respect de la liberté religieuse peut venir en aide à cette entente commune. 

8- LE TEMPS DE LA RELIGION SANS FOI ?

La laïcisation des sociétés européennes a des conséquences inattendues. Car certains, en réaction à ce laïcisme, remettent en valeur les fondements chrétiens de l’Europe, mais en les instrumentalisant. Nous insistons ainsi paradoxalement à un « regain » de christianisme, mais sans la foi.

C’est ce que souligne Olivier Roy, directeur de recherche au CNRS, consultant au Centre d'Analyse et de Prévision du Ministère des Affaires Étrangères, ancien représentant spécial de la Présidence de l'OSCE au Tadjikistan, politologue et spécialiste de l’Islam. Après son livre La Sainte Ignorance. Le temps de la religion sans culture (Seuil, 2008), il vient de faire paraître un nouvel ouvrage : L’Europe est-elle chrétienne ? (Seuil, 2019). Pour l’auteur, « la vraie question est celle de la place du religieux dans l’espace public en Europe. Derrière le débat sur l’islam, se cache en effet un débat plus profond sur la nature même de l’Europe, et sur sa relation avec le religieux en général » 
. Il note la montée d’une marginalisation du fait religieux, encouragée par les tenants d’une laïcité non seulement politique, mais aussi sociale.

Et il en montre une conséquence néfaste, à la fois pour la véritable laïcité et pour la foi chrétienne. « L’obsession du religieux voit du religieux partout, dit-il ; d’où le développement d’une réglementation tatillonne […]. Dans tous ces cas, la laïcité chasse de l’espace public le moindre signe religieux, elle contribue à le vider de toute spiritualité, mais aussi à rejeter le religieux non dans le privé (auquel il n’appartient jamais, par définition), mais dans la marge, à la disposition des radicaux » 
, pour qui le religieux devient un prétexte d’affirmation identitaire.

Cela est particulièrement vrai dans certains mouvements populistes, où se développent la référence chrétienne et une revendication des signes chrétiens. Mais il ne faut pourtant pas se laisser abuser : cette référence et cette revendication ne sont en rien appuyées sur la foi, et elles sont détachées de toute relation vivante et croyante à un quelconque Dieu. Ces signes ne sont que des marqueurs identitaires, utilisés pour faire pièce à des expressions estimées néfastes aux peuples d’Europe. Pour faire court, les clochers contre les minarets ; la culture, les coutumes et les valeurs de nos pays contre celles des migrants… 
. 

Et ce n’est pas parce que l’on a le nom de Dieu à la bouche ou que l’on prétend défendre les racines chrétiennes de l’Europe que l’on peut prétendre bénéficier d’un blanc-seing des autorités religieuses. On ne peut pas non plus réduire la foi à un seul support de choix sociaux.

Ainsi, « les non-pratiquants qui se disent chrétiens ne pratiquent plus les rites essentiels de l’Eglise même occasionnellement (ainsi de la confession et de la communion une fois par an, ce qui était un critère de mesure des ‘‘chrétiens occasionnels’’) ; ils ne vont à la messe que dans un cadre de socialisation, de conformisme, voire de festivité, où ils sont plus consommateurs que pratiquants (mariage et enterrement). Mais, en même temps, ils cochent la case ‘‘chrétien’’ (ou ‘‘catholique’’ et ‘‘protestant’’) dans les sondages. Ce sont justement des Européens pour qui le christianisme est une référence identitaire et pas du tout une référence religieuse » 
.

Bref, en défaisant le lien entre Europe et christianisme, le laïcisme est en train de contribuer, avec la réaction de certains mouvements défendeurs de l’identité chrétienne, à promouvoir une chrétienté sans la foi chrétienne, une religion sans foi.

Car pour Olivier Roy, la raison la plus sérieuse de la déchristianisation n’est pas interne aux religions, mais vient de la référence à une nouvelle anthropologie centrée sur la liberté humaine. Ce qui est en cause, ce n’est pas la définition des valeurs, mais la question de leur fondement, aussi bien en politique qu’en morale. « Les nouvelles valeurs, [issues de la laïcité libérale], sont fondées sur l’individualisation, la liberté et la valorisation du désir. Ce ne sont plus des valeurs chrétiennes sécularisées (ce qui était encore le cas pour la IIIème République et ses instituteurs) 
. La liberté de la personne l’emporte sur toutes les normes transcendantes, il n’y a plus de morale naturelle, commune à tous » 
. Et on s’aperçoit que le droit, sous la forme de la législation parlementaire ou de la pratique des tribunaux, finit par donner une forme juridique à ces nouvelles valeurs. Cela montre que celles-ci sont désormais dominantes dans la culture européenne.
On assiste ainsi à la mise en place de deux mondes parallèles, qui n’ont plus de valeurs communes : des croyants attachés à une foi réelle et vivante ; et un monde séculier qui a perdu toute connaissance profane de la religion et considère le croyant au mieux comme quelqu’un d’un peu bizarre, au pire comme un fanatique 
.
Cette laïcisation issue de la sécularisation pousse alors les chrétiens de notre vieux continent à ne pas avoir peur de s’affirmer comme tel, et à entrer résolument dans la Nouvelle Evangélisation. Car le message de l’Evangile est le véritable antidote à une radicalisation des relations entre les communautés humaines, à la discrimination et la négation de la dignité universelle de la personne humaine.
CONCLUSION

En conclusion de notre parcours sur la laïcité, nous pouvons nous poser une question sous-jacente à toutes les problématiques que nous avons abordées : faudrait-il ou non réviser la loi du 9 décembre 1905 ? 

Le bouleversement des contextes historiques pourrait justifier, après un siècle, la modification de la loi. Et dans le même temps, il faut être attentif aux dangers qu’il y aurait à s’attaquer à l’espèce de « pacte laïque » conclu après bien des heurts et des tâtonnements. C’est sans doute ce que l’on a pu observer lors du centenaire de la loi de 1905. 

En octobre 2005, Nicolas Sarkosy, alors ministre de l’Intérieur, avait créé une nouvelle Commission de réflexion juridique sur les relations des cultes avec les pouvoirs publics. Cette commission devait travailler sur trois dossiers particuliers :

· les modalités des relations entre les communes et les cultes (la construction et l’aménagement des lieux de cultes, mais aussi la police spéciale des cimetières, dans lesquels les juifs et les musulmans veulent avoir leurs carrés à eux) ;

· l’articulation entre les associations cultuelles régies par la loi de 1905 et les associations culturelles régies par la loi de 1901 (un problème posé plus particulièrement par les protestants) ;

· et le régime fiscal des cultes.

Jean-Pierre Machelon, professeur de droit à l’Université René-Descartes, a été nommé président de cette commission. Et il déclarait alors au journal La Croix : « Il ne faut pas s’imaginer que toute la laïcité tient dans la loi de 1905. La substance du régime des cultes en France est composée de très nombreux éléments, de textes et de jurisprudences qui se sont ajoutés depuis un siècle : c’est tout cet édifice complexe qu’il nous est demandé de remettre à plat » 
. On sait que les suggestions de cette commission n’ont pas été mises en place, et qu’elles ont suscité de vives réactions chez les tenants d’une laïcité dure. L’Etat ne semble pas aujourd’hui être dans une volonté de réformer la loi sur la laïcité.

En reprenant tout ce qui a été dit précédemment, une autre analyse peut être faite pour essayer de répondre à la question d’une réforme éventuelle de la loi de 1905. Nous avons vu qu’aussitôt votée, cette loi n’a pas été appliquée par les catholiques, ni pour la propriété des bâtiments, ni pour les associations cultuelles. Ceci conduit aujourd’hui à une situation différenciée entre ceux qui ont « obéi » à la loi (les protestants et les juifs) et ceux qui lui ont « désobéi » (les catholiques) : alors que les protestants et les juifs sont entièrement soumis à la loi de 1905, les catholiques sont principalement régis par des textes d’exception et par une convention particulière avec le Pape. Après cent ans d’application, la loi de 1905 convient cependant de moins en moins aux protestants et aux juifs, et n’est pas ou difficilement applicable aux musulmans. Cent ans d’application de la loi de 1905 montrent enfin que la méconnaissance des Eglises et de leur fonctionnement par beaucoup de nos concitoyens, y compris par nos hommes politiques, pose le problème de leur place et de leur rôle officiels dans la société, sachant que ce n’est pas elle qui est laïque, mais la République…
De toute évidence, notre laïcité, pour survivre, devra s’adapter à la situation présente, car elle est sans cesse remise en question par des questionnements issus de toute part. Cette situation est plus de l’ordre d’une collaboration des Eglises et de l’Etat à la vie de la Nation qu’une séparation ou même une opposition. Mais cette adaptation devra tenir compte des besoins différents selon les diverses religions présentes sur le territoire national. C’est alors au législateur, en concertation avec ces religions, à trouver des solutions qui, en particulier :

· respectent la constitution hiérarchique de l’Eglise catholique comme constitutive de son mystère ;
· respectent la tradition séculaire du droit inné des communautés religieuse à se constituer et à ne relever que de leurs familles spirituelles ;
· prennent en compte les demandes actuelles des protestants pour faciliter les manifestations culturelles dans les lieux de culte ;
· soient adaptées à la situation actuelle de l’Islam en France ; 

· déterminent les caractéristiques des sectes par rapport aux religions.

Ces solutions ne devraient remettre en cause ni les fondements ni les frontières de notre laïcité. D’abord parce que la loi de 1905, acte fondateur de notre laïcité, n’en constitue en réalité qu’un élément, comme nous l’avons vu : notre laïcité n’a jamais cessé de bouger. Et ensuite parce que pour nous, catholiques, nous voulons que le vécu de notre laïcité à la française soit conforme à la doctrine sociale de l’Eglise ; et nous avons vu que cette pensée sociale ne met pas « en danger » une saine laïcité.

Aujourd’hui, ce qui fait bouger notre laïcité, c’est plus un rapport de force entre plusieurs religions et familles spirituelles diverses, pour une redistribution et une restructuration de l’espace public, institutionnel et financier. Cet espace public s’est considérablement complexifié et exigerait maintenant d’autres concepts que la traditionnelle distinction de la sphère publique et de la sphère privée, ou la conception vétuste du Service public auquel seraient seuls réservés les crédits publics. Il exigerait aussi d’autres structures que la loi de 1901 sur les associations, qui sert à la fois aux associations de toutes sortes (dont les propriétaires de biens des Eglises), aux congrégations religieuses et aux sectes.

On peut espérer qu’un jour le législateur puisse prendre les mesures nécessaires pour adapter les lois du 1er juillet 1901 et du 9 décembre 1905 aux conditions d’aujourd’hui, et que cette réforme « ne réveille pas de vieux démons, mais permette un état des lieux serein de la législation » 
 ! Il n’est pas sûr que ce jour soit proche…
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